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CARMAUY
Le jrand cheval de bataille de tous les

avocats de la Compagnie de Carmaux
est celui-ci :

— La Compagnie, assurément, a tort,
très grand tort de se mettre en lutte
contre le suffrage universel et ses déci-
sions, si elle a le droit strict pour elle,
elle manque beaucoup trop de cet esprit
de conciliation qui, surtout, serait né-
cessaire en ce moment, — mais du mo-
ment qu'elle a le droit pour elle, com-
ment veut-on que le Parlement la con-
traigne à une transaction que nulle loi
ne permet de lui imposer? Charbonnier
est maître chez lui, il en va de même du
marquis de Solages qui vient preste-
ment d'envoyer à la Chambre sa démis-
sion de député pour n'avoir pas à pren-
dre part au débat parlementaire d'où
rien de bon ne peut résulter.

Seulement, ce que n'ajoutent pas las
avocats en question, c'est que, par des
moyens aussi légaux que les argu-
ments de droit strict invoqués par la
Compagnie de Garmaux, le Parlement
peut imposer sa volonté à ces messieurs,
— tout comme ils imposent la leur aux
ouvriers de leurs mines.

Je n'en veux pour preuve que l'étude
suivante très exacte, très nette, très con-
cluante surtout, que nos lecteurs liront
certainement avec autant d'intérêt que
je l'ai lue moi-même:

Au moment où l'opinion publique se pas-
sionne pour Garmaux, j'ai pensé qu'il serait
utile de faire une étude sur la compagnie
des mines de,Garmaux et de la mettra sous
les yeux des lecteurs de l'Echo de Lyon.

La société fut constituée en 1856. Elle
avait alors pour objet l'exploitation des
mines de Garmaux et du chemin de fer de
Garmaux à Albi.

Ce chemin de fer ayant été vendu en 1865
à la compagnie des chemins de fer du Midi,
la cûffipagnie de Garmaux n'a depuis cette
date qu'à exploiter ses mines et ses forêts.

Remarque : La compagnie des chemins
de fer du Midi et les mines de Garmaux ont
des administrateurs communs aux deux
sociétés. Cette remarque est à retenir pour
la conclusion de cette étude.

La compagnie est riche, donc elle n'a pas,
comme d'autres compagnies, le prétexte de
difficultés financières à opposer à ses ou-
vriers.

Les réserves se montent à environ deux
millions.

Les établissements créés depuis le com-
mencement de la Société et s'élevant à cinq
millions environ, sont comptés pour mé-
moire dans ses bilans.

Les actions valent 1,600 francs environ et
donnent 85 francs de revenu.

La surface des immeubles occupés par la
compagnie à Garmaux est de 156 hectares.

Les recettes de l'année 1890 ont été d'en-
viron 8.800.000

Les dépenses de 6.100.000

Reste pour le bénéfice de l'année 2.700.000
Garmaux se trouve sur la ligne du che-

min de fer d'Albi à Rodez.
Là partie de la ligne de Garmaux à Ro-

dez n'est pas encore en exploitation.
Un petit tronçon partant de Garmaux et

aboutissant sur la ligne de Toulouse à Vil-
lefranche a été concédé à titre éventuel à la
compagnie du Midi.

Ce tronçon mettrait en communication
Carmaux et Montauban et éviterait ainsi un
grand détour aux charbons de Garmaux
qui vont à Bordeaux faire concurrence aux
charbons anglais et ferait bénéficier la com-
pagnie d'avantages incontestables.

Il parait, à première vue, que J& compa-
gnie de Garmaux a un intérêt considérable
à obtenir ce tronçon et ce sont probablement
les administrateurs communs à Carmaux et
au « Midi », qui l'ont fait concéder à cette
dernière.

Il faut ajouter, pour bien établir la com-
munauté d'intérêts qu'il y a entre le « Midi »
et la compagnie des mines, que la station
de Garmaux est classée comme importance
,— c'est-à-dire tomme recettes — cinquième
sur les cinq cents stations qui composent
son réseau. C'est dire que l'importance de
cette petite commune passe bien avant les
chefs-lieux qui s'appellent Narbonne, Per-
pignan, Montpellier, Agen, Bayonne, Gar-
cassonne, Pau, Tarbes, Montauban, etc.,
j'en passe et des meilleurs.

Voici l'ordre d'importance des stations :
: Bordeaux, Cette, Toulouse, Béziers, Car-
maux.

Pour qu'on ne suppose pas que je me
trompe, voici des chiffres officiels :

Les produits pendant l'année 1891 de Car-
maux ont été de 2,651,000 francs, et les dé-
penses de 36,700 francs.

Les produits de Montpellier de 1,990,060
francs et les dépenses de 220,000 francs.

Or, ces faits étant donnés, ces situations
établies, à qui fera-t-on croire que le gou-
vernement républicain est impuissant contre
la Compagnie de Garmaux ?

Je ne veux pas rappeler les considéra-
tions politiques qui ont été si bien dévelop-
pées dans ce journal par M. Ranc et par
M. Bertnay, mais me référant à leurs arti-
cles, je dis que le gouvernement a le devoir
d'intervenir contre la Compagnie et qu'il en
a surtout les moyens.

Que diraient les administrateurs communs
aux deux compagnies si le gouvernement
républicain — gardien du suffrage univer-
sel — refusait la concession du petit tron-
çon de Carmaux aboutissant sur la ligne de
Villefranche à Toulouse ?

JEAN-MARIE.

Notre correspondant a admirablement
mis le doigt sur l'endroit sensible.

! Ces messieurs de Carmaux ont le droit
de se montrer intraitables dans leurs
rapports entre patrons et ouvriers -—
soit. Mais la Chambre a le droit, elle
aussi, de repousser impitoyablement
leur demande en concession de chemin
de fer.

Ce sera le comble de la mauvaise vo-
lonté parlementaire, évidemment ; mais
ce comble-là ne sera qu'une faible ré-
ponse à la mauvaise volonté réaction-
naire de ceux qui font payer à de pau-
vres ouvriers le dépit qu'ils éprouvent à
subir le régime actuel.

La compagnie fait la guerre au suf-
frage universel, la Chambre issue de ce
suffrage universel répond en faisant une
guerre semblable aux administrateurs
de Carmaux

Et on verra bien qui l'emportera, en
définitive, ou de ceux qui s'insurgent
contre la loi du pays, on de ceux qui
ont pour mission de faire respecter cette
loi par tous les citoyens.

Paul BERTNAY.

LA POLITIQUES
La démission de M. Ournac, maire de

Toulouse, à la suite du vote attribuant
une indemnité aux conseillers munici-
paux de cette ville, montre combien il
devient urgent de résoudre une question
qui préoccupe la démocratie.

Dans les pays monarchiques où le pou-
voir est soigneusement maintenu entre
les mains des classes riches, la gratuité
des fonctions électives est un des moyens
employés pour écarter ceux qui n'ont pas
une fortune personnelle.

Jusqu'en 1848, les députés français ne
recevaient aucun traitement, et, à l'heure
actuelle, les membres des Parlements an-
glais, allemand, italien, belge, etc., exer-
cent gratuitement leurs mandats.

Depuis la révolution du 24 février, qui
a donné au peuple le suffrage universel,
les représentants français sont payés ; et
nul n'Oserait aujourd'hui nier la justice
d'une mesure qui rend possible l'accès du
Palais-Bourbon à des hommes vivant de
leur travail, qui, sans cela, ne pourraient
quitter leur profession même momenta-
nément.

Si le raisonnement est vrai pour les dé-
putés, il semble difficile de le réfuter lors-
qu'il s'agit des maires, adjoints et conseil-
lers municipaux des grandes villes.

Dans les petites communes où le con-
seil se réunit quelques heures par an, la
gratuité s'explique et se légitime par le
peu de travail municipal.

Mais à Paris, Lyon, Marseille, Tou-
louse, Rouen, Bordeaux, Lille, etc., etc.,
il y a une perte de temps considérable
pour remplir ses devoirs municipaux et
même empêchement de se livrer à ses
occupations ordinaires.

Quand on prend la journée d'un hom-
me, il faut la lui payer, si cet homme.n'a
pas de fortune.

Il sera donc sage d'autoriser par la loi
les conseils municipaux des villes impor-
tantes à voter une indemnité pour leurs
membres, sans leur en faire l'obligation
et en la limitant à un chiffre maximum,
de façon à éviter les abus.

Par la même occasion, il faudrait que
toutes les dépenses faites pour une cause
quelconque, voyages, tournées, inspec-
tions, fussent inscrites sous leur vrai
nom, sans qu'aucun virement fut pos-
sible.

De la sorte, le suffrage universel, le
maître véritable et légitime, saurait avec
précision ce que lui Coûtent ses élus'; et il
pourrait, à son choix, nommer des con-
seillers municipaux demandant ou refu-
sant une indemnité.
s Le peuple doit pouvoir élire des hom-
mes du peuple, pauvres, si cela lui plaît,
pu être servi gratuitement, s'il le préfère.

JEAN-CLAUDE.

PAR SERVICE SPÉCIAL

Informations Politiques
Paris, 14 octobre.

LE COMMERCE DE LA FRANCE
Le Journal'officiel publia la statistique

de la direction des douanes pour les neuf
premiers mois de l'année. Les importations
se sont élevées à 3,394 millions contre
3,471 en 1891, et les exportations de 2,652
millions, contre 2,555 en 1891.

AU PALAIS-BOURBON
Le Petit Parisien annonce les candida-

tures de MM. Etienne et Viger pour la fvice-
présidence de la Chambre, en remplacement
de M. Burdeau.

L'ÉLECTION D'ARGELES
Il se confirme que M. Edmond Blanc,

sportman bien connu,, et M. Alicot, ex-maî-
tre des requêtes au Conseil d'Etat, seront
candidats à l'élection législative d'Argelès,
en remplacement du marquis de Breteuil.

LES ARTS DE LA FEMME
M. C.arnôt a visité cette après-midi l'expo-

sition des arts de la femme au Palais de
l'Industrie.

LA PETITE BOURSE DU SOIR
On dit que M. Lozô aurait déclaré à M.

Muzet, conseiller municipal, qu'il ne verrait
aucun inconvénient à ce que les coulissiers,,
si telle était leur intention, tinssent leur
marché du soir dans les galeries du Palais-
Royal.

OBSÈQUES DE M- XAVIER MARMIER
Ce matin, à dix heures, à l'église Saint-

Thomas-d'Aquin, ont eu lieu les obsèques
de M. Xavier Marmier.

Elles ont été très simples ; le deuil était
conduit par le neveu du défunt, l'abbé Gui-

chard, et l'assistance était assez nombreuse;
aucun disoours n'a été prononcé.

Le corps, après la cérémonie religieuse, a
été dirigé sur la gare de Lyon d'où il est
parti pour Pontarlier.

NÉCROLOGIE
Annecy, 14 octobre.

! M. Chaumontel, sénateur de la Haute-Sa-
jveie, est mort cette nuit.

LA RUSSIE ET LA TURQUIE
Londres, 14 octobre.

Le correspondant du Standard à Gonstan-
tinople dit que la Porte a enfin résolu d'en-
voyer sa réponse à la note russe. Cette ré-
ponse se bornera à assurer la Russie que la
réception accordée à M. Stambouloff était
un acte de courtoisie pur et simple. La Porte
n'avait eu, en l'accordant, aucunement l'in-
tention de contrevenir aux traités existants.

BRUITS DÉMENTIS
Rome, 14 octobre.

, Les journaux italiens reproduisent et
commentent la nouvelle que l'ambassadeur
de France auprès du Vatican a été chargé
de demander l'intervention du pape auprès
du clergé français pour appuyer, aux pro-
chaines élections, les candidatures de dépu-
tés favorables à la réélection de M. Carnot.
Ge bruit prend même ici une certaine con-
sistance.
] Je puis vous affirmer que jamais le Vati-
can n'a reçu de semblables ouvertures.

Il est également inexact que M. Ferrata
ait emporté une lettre du pape pour M. Car-
net.

ITALIE ET TRIPLE ALLIANCE
(D'UN CORRESPONDANT SPÉCIAL)

s -

Roma, 14 octobre.

Les commentaires auxquels a donné lieu
le récent discours de l'empereur François-
Joseph et les réclamations du ministre
Kalnoky, ont fait revivre chez beaucoup
l'opinion qu'il existe dans le traité de la
triple alliance, une clause secrète regardant
spécialement l'Italie.

Je crois, disait il y a quelques jours un
diplomate distingué, que le prince de. Bis-
marck n'avait pas une confiance illimitée
dans la fermeté de l'Italie à l'endroit du
traité d'alliance italo-austro-germanique,
qu'il prévoyait, dans un avenir plus ou
moins éloigné, la nécessité probable où se
verrait l'Italie de se rapprocher de la France
pour ses intérêts économiques.

Il y a donc fort à présumer que le chan-
celier pour se prémunir contre ane sembla-
ble éventualité a fait insérer dans le traité
une clause qui offense plus directement les
susceptibilités de là France, par exemple la
r éannexion en cas de guerre heureuse de la
Savoie et de Nice à l'Italie, en échange de
l'annexion à l'Allemagne d'une autre pro-
vince française, clause naturellement sur
laquelle oh a gardé le secret le plus absolu.

A la première manifestation, au premier
soupçon de velléité de la part de l'Italie de
manquer à ses engagements, les cabinets de
Vienne et de Berlin divulgueraient la fa-
meuse clause secrète, ce qui mettrait dans
le plus grand embarras l'Italie qui, de cette
façon, perdrait l'appui de l'Autriche et de
l'Allemagne, sans gagner celui de la France.

AU DAHOMEY
Paris, 14 octobre. ;

On n'a encore reçu ce matin, au minis-
tère de la marine, aucune dépêche sur
les mouvements de la colonne expédi-
tionnaire au Dahomey. Donc on est sans
nouvelles depuis le 9,

A cette époque, la colonne venait de
s'emparer de la troisième ligne de dé-
fenses que les Dahoméens avaient éle-
vées entré l'Ouémé, Cana et Abomey . Elle
se trouvait à quelques kilomètres des
lignes fortifiées de Sabovi, la dernière
ligne de défense des Dahoméens à moi-
tié chemin entre l'Ouémé et Abomey.
Behanzin a dû faire armer ces points
avec les canons Krupp que les Allemands
lui ont vendus et que nos troupes n'ont
pas encore capturés.

' D'après les derniers renseignements
envoyés par le colonel Dodds, il est pro-
bable que l'attaque des lignes de Sabovi
a dû avoir lieu le 12 ou lé 13. On s'at-
tend, au ministère de la marine, à rece-
voir, d'un moment à l'autre, le résulta
de cette attaque.

En attendant, les dépêches les plus
alarmantes continuent à être lancées sur
le marché financier.

M. Burdeau tenant à se rendre compte
de l'origine de ces bruits a ordonné une
enquête officieuse à cet égard.

Le lieutenant Doué

Paris, 14 octobre. .

Un officier qui se trouve parmi les
kept morts du dernier combat livré ;iu
(Dahomey, est le lieutenant d'infanterie
de marine Maurice Doué, fils du méde-
cin en chef de la marine Doué. Il est né
le 6 septembre 1863, à Toulon, et s'était
engagé volontaire le 30 octobre 1881.

UN NOUVEAU COMBAT
i Le ministre de la marine vient de recevoir la
dépêche suivante :

De Porto-Novo, 14 octobre.

: Le colonel Dodds a télégraphié en date
du 12 : la position de Sabovi a été occu-
pée le 10 par nos troupes qui la trouvè-
rent évacuée. Les approvisionnements
laissés dans les camps et sur la route té-
moignent de la grande précipitation dans
la retraite des Dahoméens.

La colonne continuant son mouvement
culbuta le 12, au-delà d'Oubomedi, les
avant-postes de l'ennemi qui étaient so-
lidement retranchés à dix kilomètres de
Cana. Nous avons eu quatre tués et vingt
blessés.
: La colonne, poursuivant sa marche en
avant, doit prononcer son attaque de-
main 13.

LES TBATAm FABLEMENTAIBES
Paris, 14 octobre.

Dans sa séance d'hier, le conseil des mi-
nistres s'est occupé de l'ordre dans lequel
les Chambres reprendraient leurs délibéra-
tions la semaine prochaine. Réglementaire-
ment, le gouvernement n'a pas à intervenir
dans la fixation de l'ordre du jour pour
lequel les Chambres sont souveraines ; mais
jl est, dans les cas importants, appelé à don-
ner son avis en vue d'indiquer les projets ou
les questions pour lesquels il juge que la
priorité est nécessaire lorsque l'intérêt géné-
ral est en cause.
! G'ett dans cette prévision que le conseil
des ministres a arrêté la ligne de conduite
qu'il suivrait.

Il a décidé d'abor d d'accepter, pour le dé-
but de la session, la discussion de l'interpel-
lation sur la grèvo de Carmaux si, comme
on le croit généralement, la Chambre désire
inaugurer la reprise de ses travaux par ce
débat, en raison du caractère d'urgence qu'il
présente.

Ensuite le gouvernement appuiera la
motion que doit faire la commission de la
Banque dans le but de faire mettre en tête
de 1 ordre du jour de la Chambre la suite
du débat sur le renouvellement du privilège
de la Banque, que les vacances ont inter-
rompu.

Il doit y avoir à ce sujet un débat assez
important, car la commission du budget
réclamera la priorité pour la réforme de
l'impôt des boissons qui, quoique incorporée
au budget de 1893, constitue un ensemble
spécial qui peut être détaché et discuté
séparément.

Quand au budget proprement dit, le gou-
vernement est d'avis qu'il doit venir en dis-
cussion dès qu'il sera prêt, tout antre affaire
cessante.

Mais on prévoit qu'il ne pourra venir en
délibération que dans une dizaine de
jours, la commission du budget se trouvant
obligée de remanier considérablement le
plan financier dont elle avait été saisie à
l'origine.

C'est précisément cet intervalle d'une
douzaine de jours que le gouvernement
voudrait mettre à profit pour discuter l'in-
terpellation de Carmaux, activer le débat
sur Ja Banque de France et liquider les au-
tres interpellations dont le dépôt est an-

CHBOIP EUT M
—

Le droit au commandement. — Le grade, la
fonction, l'emploi. — Commandement des
places de guerre et des convois. — Officiers
actifs et territoriaux. — Marques de respect
et commandement. —Rendre à chacun ce qui
lui est dû.

Le règlement sur le service intérieur des
corps de troupes définit ainçi les principes
de la subordination en ce qui concerne les
droits au commandement :
: « La subordination doit avoir lieu rigou-
reusement de grade à grade. Indépendam-
ment de cette subordination, la discipline
exige, à grade égal, la subordination à l'an-
cienneté dans le grade, en tout ce qui con-
cerne le service général et l'ordre public. »

C'est par l'exacte observation de ce prin-
cipe et l'application des règles qui le garan-
tissent qu'on écarte l'arbitraire, tout en
maintenant chacun dans ses droits, commw
dans ses devoirs. Mais, pour se bien rendra
compte de la valeur de ces droits au com-
mandement, il faut faire la distinction entre
le grade, la fonction et l'emploi militaire.
Les officiers d'infanterie, cavalerie, artille-
rie, génie, train, et' ceux qui, employés à des
services hors rang (état-major, recrutement,
etc.), comptent parmi les officiers de ces
armes possédant le grade.

Les contrôleurs de l'armée, les intendants,
les médecins, pharmaciens et vétérinaire.'}
sont officiers, mais n'ont que des fonctions.
Les archivistes, gardes d'artillerie, adjoints
du génie, officiers d'administration et inter-
prètes, sont aussi officiers, mais sont des
employés militaires. Or, ceux-là qui possè»
dent le grade ont seulsle droit au comman-
dement des troupes. Les fonctionnaires et
employés militaires exercent leur autorité
sur les troupes qui font, chacun en ce qui
le concerne, partie de leurs services spé-
ciaux — cela se conçoit ; mais ils ne peu-
vent prendre rang parmi les officiers de
grade pour concourir au commandement.
|ls ne peuvent exercer celui-ci que lorsqu'il
fa'y a pas un seul officier de grade présent
au moment même où il y a un commande-
ment à exercer ; encore ne peuvent-ils la
jfaire que d'une manière générale et sans
is'ingérer dans les détails militaires qui sor-
tent de leur spécialité.
j En outre de ces règles primordiales, l'ex«
bérience de la-guerre a dû faire réglementer'
quelques dispositions destinées à garantis
jîes règles, tout en donnant à l'autorité sv-
pême les moyens d'assurer la bonne exé-
cution du service. Ainsi, un officier général
bourvu d'un titre de Commandement pettê
exercer celui-ci sur d'autres généraux pl»s
jmeiens que lui. En campagne, ce cas ne se-
rait pas rare, sil'on persiste à borner la
hiérarchie au grade de général de division.1
t>ans les escortes de convois, le règlement
sur le service intérieur dit que lorsque le
convoi ne se compose que de munitions de
guerre, le commandement en appartient à
l'officier d'artillerie pourvu qu'il soit d'un
grade égal à celui du commandant de l'es-
corte. De même, un officier étranger à l'es-
corte, qui marche avec le convoi, ne peut
prétendre au commandement, quel que soit
son grade.

Le commandement d'un fort ou d'une
place de guerre ne peut être exercé que par
un officier, né ou naturalisé français et ser-
vant au litre français. Par exemple, uns
place, commandée par un chef de bataillon
a dans ses murs, au moment de son inves-
tissement, un régiment commandé par un
colonel étranger ou servant au titre étran-
ger; le commandement de la place restera
au chef de bataillon. Tout en conservant la
commandement de son régiment, le colonel
non français devra obéissance au comman-
dant de la place. Ce cas ne se présentent
probablement jamais, mais comme on en a
quelques exemples dans l'histoire, le règle-
ment a fait acte de prévoyance : inutile da
dire pourquoi.

En raison de nos deux catégories d'offi-
ciers (active et territoriale), des circulaires
ministérielles ont dû réglementer les droits
de chacune de ces deux catégories En

Feuilleton de l'ÉCHO DE LYON
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— Cela peut arriver, dit le comte.
— Alors vous vous apercevrez que, par

un excès de délicatesse, vous avez abrégé
la vie de votre oncle, tout en lui laissant le
temps de consommer une mésalliance et de
vous déshériter.

Le comte réfléchissait et ne répondit
pas.

— Voyons, insista sir Arthur, décidez-
vous. Je ne puis croire que vous ayez rêvé
le bonheur de madame Malassis.

Le comte releva tout à coup la tête et
regarda sir Arthur.

— Pardon, dit-il, mais enfin, en admettant
que je vous donne carte blanche, puisque
vous... ne... voulez... pas... d'argent... et
que, cependant, il y a... des conditions,
'Çu attendez-vous de moi?

ow Arthur regarda fixement le jeune
«omte.

— Monsieur, lui dit-il, il y a dans le
monde une femme qui m'a foulé aux
pieds.

Le comte jeta un regard à la dérobée sur
sir Arthur, et s'avoua que les cheveux
blonds filasse de l'insulaire pouvaient, jus-
qu'à un certain poi,at, justifier les rigueurs
dont il se plaignait.

— Cette femme, poursuivit sir Arthur,
est jeune, belle, riche, entourée. Elle a tout
ce qui peut et doit tourner la tête à un
homme comme vous.

— Eh bien? demanda le comte.
— Eh bien, si vous voulez me jurer sur

l'honneur de votre écusson de vous acharner
à la poursuite de cette femme et de faire
tout ce qui dépendra de vous pour vous en
faire aimer...

— Tiens, dit le comte d'un ton léger, vous
avez une singulière façon de vous venger.

— Je suis Anglais, répondit le gentleman.
Cette réponse était logique et ferma la

bouche au comte.
— Le jour où vous serez aimé de la femme ;

dont je vous parle, continua sir Arthur,
l'héritage de M. le duc de Château-Mailly
vous appartiendra.

— Monsieur, dit gravement le comte,
vous m'offrez un moyen de reconquérir mon
héritage qu'un homme jeune et fouguoux
acceptera toujours. Seulement, il faut tout
prévoir. La femme dont vous parlez... est...

— La vertu même, dit froidement sir Ar-
thur. Ah ! dame! je ne vous donne point
une besogne facile ; mais quand on veut. . .

— C'est juste, dit le comte. Mais il est be-
soin de patience quelquefois... je puis atten-
dre six mois... un an...

— Peu importe ! je. suis patient aussi.
— Et si mon oncle se marie d'ici-là ?
— Vous êtes un homme d'honneur?...
— Je le crois.
— Si vous me faites un serment, vous le

tiendrez ?
— Je le tiendrai.

I — Alors, jurez-moi que, si j'empêche ce

mariage, vous serez aussi fidèie à vos enga-
gements envers moi que je l'aurai été en-
vers vous.

— Sur ma parole, dit le comte, je vous le
jure! Mais...

— Ah ! dit sir Arthur, il y a une restric-
tion?...

— Sans doute.
— Voyons?
— Il y a le cas où je ne réussirais pas,

en dépit de tous mes efforts...
— Si vous faites tous vos efforts, et si ces

efforts, combinés avec les miens...
— Ah! vous m'aiderez?...
— Sans doute. Et, fit le gentleman avec

un sourire, je suis fort. Donc, si, malgré
mon aide, vous échouez après avoir dépensé
toute votre énergie et tout votre vouloir,
c'est que ma vengeance aura été impossible
et je me résignerai.

— A ce compte-là, j'acoepte et je vous re-
nouvelle mon serment.

Et Je comte jura de nouveau.
— Maintenant, dit le gentleman, je n'ai

plus qu'un mot à vous dire : souvenez-vous
bien qu'un pacte mystérieux et solennel
nous lie, mais que le monde entier doit l'i-
gnorer.

— Je serai muet.
— Et vous aurez raison, car la moindre

indiscrétion de votre part perdrait tout, en
me forçant à quitter Paris et à renoncer à
vous suivre.

Le comte s'inclina.
— Maintenant, dit-il à son tour, puis-je

vous demander quelle est cotte femme ?
— Ghut! répondit sir Arthur: il est pro-

bable que cette nuit, dans un des salons où
nous sommes, deux hommes échangeront
une provocation à voix basse, mais il est
probable aussi que vous en serez le témoin.

— Eh. bien? demanda M. de Château-
Mailly.

— Eh bien, l'un de ces deux hommes sera
le mari de cette femme.

— Ah ! fit le comte.

— A partir de ce moment, vous ferez la
cour à cette femme, car il est probable que
le mari quittera le bal sans elle...

Comme le gentleman prononçait ces der-
niers mots, onze heures sonnaient à la pen-
dule du boudoir et les préludes d'une valse
se faisaient entendre.

— Adieu... dit l'Anglais, nous nous rever-
rons.

Et il se glissa du boudoir dans la salle
de jeu, où s'organisaient les whist, tandis
que le jeune comte allait valser.

La marquise se levait, elle aussi, et allait
prendre le bras de l'un des hommes qui se
trouvait auprès d'elle, lorsque le major
Carden s'approcha et lui présenta Chérubin,
ou plutôt Oscar de Verny.

Il est de bizarres pressentiments de la
destinée qui nous assaillent à de certaines
heures.

A la vue de ce jeune homme qui avait su
prendre une attitude timide et réservée et
qui baissait à demi les yeux, la créole ha-
vanaise éprouva une sensation extraordi-
naire.

On eût dit que cet inconnnu, qui lui ap-
paraissait si naturellement, cependant, au
milieu d'une foie, était conme un agent
mystérieux de la fatalité qui entrait dans sa
vie.

Elle alla prendre la main d'un homme
d'un âge mûr, à qui elle dit tout bas :

— Voulez-vous me faire valser ?
Le major soufflait ces mots à l'oreille de

Chérubin :
— Notre chef mystérieux ne s'était point

trompé, mon jeune ami, en comptant sur
l'effet de votre physionomie. Tenez, la mar-
quise est déjà troublée, et son mari déjà ja-
loux.

— Vous croyez? fit Chérubin qui tres-
saillit.

—5 Que voulez-vous, mon cher ! poursui-
vit le major, c'est étrange, inouï, mais cela
est vrai, cependant... La marquise passe sa
vie au milieu des hommes les plus sédui-

sants du monde ; elle les regarde tous avec
une indifférence parfaite, et voici qu'elle se
trouble et pâlit à votre vue... Eh bien,
acheva le major, savez-vous pourquoi ?

— Non, demanda Chérubin, et cependant
je me suis aperçu bien souvent déjà de cette
fascination que j'exerce sur les femmes à
première vue.

Pendant que le major et Chérubin échan-
geaient ces quelques mots, le jeune comte
de Château-Mailly promenait son regard
sur un groupe de jeunes femmes et cher-
chait parmi elles une valseuse.

Il aperçut madame Fernand Rocher.
C'était la première fois que Fernand et sa

femme venaient aux grands bals de la mar-
quise, qu'ils avaient rencontrée aux eaux
de Vichy l'été précédent.

M. de Château-Mailly n'avait jamais vu
Hermine.

Il la trouva belle, et, guidé par ce flair
merveilleux de l'homme désœuvré qui cher-
che des bonnes fortunes, il alla l'inviter à
valser.

Hermine, on le sait, était grande, svelte,
et elle valsait à ravir.

Le comte était jeune, et son caractère à
demi mélancolique lui faisait adorer cette
valse allemande qui est la reine des valses.

Pendant vingt minutes il entraîna la jeune
femme haletante à son bras, oubliant un
peu le bizarre personnage avec lequel il
causait naguère, et l'étrange serment qu'il
lui avait fait.

Quand le dernier soupir de la vabe s'étei-
gnit, le comte, un p-rm grisé, reconduisit
Hermine à sa place et la regarda.

— Ma parole d'honneur ! pen^a-t-il, elle
est charmante, et si c'était par hasard, celle
qui m'est réservée pour Victime; je gagne-
rais l'héritage de mon oncle sans la moindre
répugnance.

Le comte, en songeant ainsi, promena
autour de lui un regard investigateur, cher-
chant des yeux l'excentrique sir Arthur

safon.
Arthar n

'
était P

°
int dans Ie

 «mn*
; H se tenait dans un coin de la salle da

trouver un partner.
 ae

Un jeune homme, le lorgnon dans l'mi)
a barbe taillée en collier, à la pSâônoS-

imperùnente et portant la tête^e^ arrière
vint a passer. «unere»

Ce jeune homme, qui venait pour la m»
mière fois chez la marquise Van-HonM^
été amené par un étranger de dis tL TT™
On le nommait M. le vicomte de cS&

Il menait grand train, disait-on, avait t
beaux chevaux et habitait un deJkS 1
tresol dans le faubourg Saint-HoS iï
s'arrêta d'un air indifférent devant la ùhlï
d'écarté, prit un jeu de cartes et les lais !
tomber une à gjuche et une ^ i™; („

 mhoS
*-

s'il eût été batuier au îansquen?'
 C

°
mm9

Alors sir Arthur s'approcha et lo « 7
avec la roideur habituelle des fils d'AlK?

— Voudnez-vous, moisiru* t . UD10<f!-
partie avec un ?eUeSqftoufe »*•
W* et ne trouve pas de plr ners ? fcrt

Le vicomte de Cambolh 6'iS" fi> U
et jeta négligemment cinq 1Q$B^V

8
.
8
*1*

L'Anglais salua à son tour T'as m lî 1&$ S'
ment et ouvrit son porrefsn..,» ?» J*""ll«»-
une banknote de cinq K ' Û U tira

d,La partie commença silencieusement ̂

La table d'écarté se trouva „
du salon où il y avait Qn~or« i

 6U
, nn coiQ

et où un wttsIlZ\?0Z\rit Tûde
bait la curiosité universelle absor"

{A suivre)



L'ECHO DE LYON
 _.-- ... ma, . . t-ta

«g™ .1.1..

toutes circonstances, l'officier actif ou qui a
servi dans l'armée active a, à grade égal,
le commandement sur l'officier territorial.
Mais, la formation du régiment de réserve
nécessitant l'emploi indistinct d'officiers
actifs, de réserve ou de territoriale dans les
mêmes troupes, le ministre de la guerre a
déposé un projet de loi pour que, dans ces
formations mixtes, les règles de la subor-
dination soient uniformes, chacun ayant
droit au commandement selon son ancien-

neté dans le grade.
Le droit au commandement est une ques-

tion en dehors des marques de déférence
que les militaires de grade ou rang égal se
doivent entre eux, parce que la déférence en
tant que marques de respect s'exerce en de-
hors du service.

Les militaires décorés soit de la Légion
d'honneur, soit de la médaille militaire ont
droit au salut de leurs égaux en grade non
décorés.

On a étendu ce droit aux sous-officiers
rengagés qui portent, comme chacun sait,
le 1 galon du rengagement sur les' parements
de l'habit; ces sous-officiers' doivent, les
premiers, recevoir le salut de ceux non ren-

gagés.
Cette forme de politesse, donnée et ren-

due comme elle doit l'être d'inférieur à su-
périeur, n'empêche pas chacun de repren-
dre la place qui lui revient de par son an-
cienneté lorsqu'il y a lieu de faire acte d'au-

torité.
En terminant cette causerie, nous dirons

que les règlements militaires sont la sauve-
garde des droits de tous- et dictent les de-
voirs de chacun, parce qu'ils sont l'expres-
sion écrite de cette belle ligne de conduite
qu'on oublie trop souvent de suivre en ce
monde : « Rendre à chacun ce qui lui est
dû! » L... ""'

Commission du Budget
Paris, 14 octobre.

L'Intérêt des Chemins de Fer

Le ministre des finances vient d'adresser
une lettre à la commission du budget pour I
lui communiquer lechiffre exact d'augmen- I
talion qu'il y a lieu de faire subir aux pré-
visions des dépenses pour la garantie de
l'intérêt des chemins de fer au budget de
1893.

Le crédit primitif qui était prévu était de
47 millions, le ministre des finances estime
qu'il y a lieu de le majorer de 34 millions
dont 9 pour l'année 1892 et 2§ millions -pour
les reliquats des exercices • antérieurs*. Le re-'
liquat des 25 millions sera couvert par un
excédent de recettes de 1891 qu'on avait éva-
lué trop bas à 75 millions et qui sera de
100 millions.

Quant aux 9 millions restant qui pèseront
sur l'exercice 1893, le ministre des finances
s'expliquera demain, dans son- entrevue
avec la commission sur lés moyens d'y faire <
face. . L ..- , .    I

» *
Là commission a décidé aujourd'hui, sur

 !

la proposition de M. Salis, de réclamer hv
priorité pour réformer l'impôt sur les Bois-
sons et sur la question de la Banque de |
France pour la mise à; l'ordre du jour à la,
rentrée de la Chambre . 1

Le Budget de 1893

M. Poincarré, rappotrteur général, a pré- ; j
sente aujourd'hui à la commission du bud- ' |
get d'exposé de l'enseteible du projet dû bud-- j
get de 1893, tel qu'il ressort des propositions
rectificatives dû gouvernement et des réduc- j
tions opérées par la commission. ,-. •.-•. j

Il existe dans le j&rojet primitif du gou- i
vernement un déficit ,'total de .54,600,000 fr., î
par suite de faits dont la commission ne i
saurait être considérée comme responsable.

Le gouvernement., pour combler le déficit j
propose de supprimeras millions 1/2 d'amer- |
tissement pour les obligations sexennaires, i
de retirer 8 millions:.: ée, l'incorporation de la {
«aisse des écoles et de vendre 21 millions les }
vieilles matières ds marine, soit en tout 32 ;
ja|illi@aB 1/2. '.'....'.., |

Î.1 restait un éeart de 22 millions, les com- i
sessions, par diverses mesures, ont pu re- $
retrouver encore 16 millions, l'écart est ainsi 1
ramené à 6 millions. 1
._j— ! !"^fc>i *'•••' "'•' : ! $

LA FRANCE ET L'ADRAR
Paris, 14 octobre, j

On mande de Saint-Louis-dû- Sénégal que Ç

nous venons de signer avec l'Adrar un nou- ?
veau traité dont voici le texte :

Article l«f . — La France et l'Adrar s'en- ç
•gagent réciproquement à vivre sur le pied '
de la plus sincère amitié et favoriser le plus
po'ssible le développement du commerce en-
tré les deux pays. >

Art. 2. — La France déclare qu'elle n'in-
terviendra jamais dans les affaires intérieu-
res de l'Adrar, elle fera de son mieux pour i
le protéger contre ses ennemis du dehors, c

Art. 3. — Le roi de l'Adrar s'engage à ne c
faire un traité semblable avec aucune autre j
puissance étrangère et se contente de l'ami- f
cale protection que lui offre le gouverne-
ment français, i

Art. 4. -— Pour encourager le gouverne-
ment de l'Adrar à envoyer des caravanes et (

faire du commerce avec Saint-Louis, le gou- (

verneur du Sénégal paiera chaque année au ]
roi d'Adrar une coutume de 400 pièces de j
Guinée, soit environ 3,000 fr. ;

L'Adrar est une région montagneuse, ri- <
che en pâturage dans le Sahara occidental,
au nord de notre colonie du Sénégal. C'est le <
principal centre de ravitaillement de toutes «
les populations nomades dont las parcours
s'étendent du Sénégal au Maroc et de '
l'Atlantique au désert Djouf, cette portion 1
du Sahara placée au Nord de Tombouctou. <

Nouvelles Militaires s
Paris, 14- octobre. }

Au Journal officiel de ce matin :

M. Brault, médecin aide-major à l'Ecole de ,
santé de Lyon, est promu, médecin-major de j
deuxième classe à Alger.

M. Robeit, médecin-major en non activité, à La '
Pacaudière (Loire), est promit major de deuxième <
classe au 92" d'infanterie. I

M, Saïgas, officier d'administration au service
de santé du 14e corps, est promu de deuxième i
classe. E

M. Lazare, médecin-major du fort Replat, à i
Modane, est nommé au 158e d'infanterie.
£ M. Nicolas, médecin-major à l'École de santé j
de Lyon, est nommé au 26» bataillon de chas-
seurs à pied. I

M. Lalitte, aide-raajor à Gonstantine, est nom- C
mé à l'Ecole de santé de Lyon.

M. Ecot, aide-major au 65» d'infanterie, est
mommè à l'Ecole de santé de Lyon.

M. Fromoat, pharmacien-major à Nancy, est
jbommé à l'hôpital Villemanzy, à Lyon.

M. Chambon, officier d'administration à l'hôpi-
tal VfUemanzy, est nommé à l'hôpital d'Aix-les-

Blins.
M. Arnaud, officier d'administration à la Ro-

chelle, est nomma à l'hôpital Villemanzy. I r

a — MM. de Freycinet et Cochery se sont mis
j[ d'accord pour renoncer aux réductions des ca-
i' dres. Le ministre et le rapporteur du budget de

la guerre ont décidé la création immédiate du
ve 31» dragons et du 14» hussards. On formera, en
rs 1893, le 14" cuirassiers, et en 1894, le 3î« dra.
8S gons.
a Afin d'assurer la disponibilité des officiers né-

es cessaires au commandement des régiments de
,r- réserve, la commission du budget a autorisé le

at ministre de la guerre à rétablir dans les cadres,

a. en 1893, un colonel, quatre lieutenants-colonels,
hjut chefs d'escadron et neuf capitaines.

— Il est à peu près eertain que le dédouble-
ment du régiment d'artillerie de marine, projeté

ce depuis quatre ans, sera effectué dans le premier
89 semestre de 1893, avec les ressources prévues au
3û budget. Le premier régiment continuera à avoir
.e- à Lorient sa portion principale, ainsi que l'état-

major et l'école d'artificiers; le deuxième régi-
on ment sera placé à Toulon pour compenser le de-
nt part probable d'un régiment d'infanterie mal

caserne. De cette nouvelle organisation il résul-
tera le rattachement.au premier .régiment des
batteries distinctes en service dans les ports de

rs Cherbourg, de Brest et de Rochefort.
it> — Le Figaro annonce que le conseil supérieur
ils de la guerre s'est prononcé à l'unanimité pour la
es création dé" généraux d'armée, dont le nombre
11- serait fixé à huit. Six d'entre eux seraient char-

gés, en temps de paix, de l'inspection de trois

n_ corps d'armée, et les deux autres recevraient des
missions spéciales.

1 LA GRÈVE î GARMAM
US : ,4, 1 j

re' Entrevue au Ministère
le-
>s_ Paris, Ï4 octobre.

ite M. Loubet, quoique souffrant et obligé
c9 dé.garderla chambre à la suite d'un lé-
>st S6r refroidissement, a reçu hier MM.

' Pelletan, Mèriou et Tony Revillon, qui
_ venaient l'entretenir de la situation de
 Garmaux. M. Reinach, bien que n'étant

pas venu au ministère dansle même but,
assistait cependant à l'entrevue.

Au cours de l'entretien, M. Loubet a
expliqué que la présence du1 général de
Boisdenemetk à Garmaux n'avait rien de

er commun avec la grève et qu'elle était
ur simplement motivée par la tournée d'ins-
n- peotion de cet officier général.
'°- Les députés ont alors fait observer au
î|" ministre de l'intérieur que, malgré tou-

tes les sympathies du gouvernement en
le faveur ides mineurs, les derniers actes
ie administratifs étaient en contradiction
îs évidente avec la parole du ministre.
ir M..Loubet a vivement protesté contre
>• toute interprétation de ce genre. Il a ré-
in pété que> l'arrêté du préfet du Tarn avait
}' été. motivé par les scènes tumultueuses

de jeudi dernier. Le ministre a ajouté
rt que des instructions avaient été envoyées
>s au préfet du Taim pour que l'arrêté en
ie question fût appligué avec modération
(9t et que l'on évitât l'arrestation des per-

sonnes seules. i

Démission de M. de Solages

w : Carmaux, 14 octobre. ;

s- Le marquis de Solages a adressé, au-
le jourd'hui, la lettre suivante aux élec-
a, leurs de sa circonscription :

Mes chers concitoyens,

En 1889, un grand nombre d'entre vous l
i- i sont venus me demander de poser ma can- -j
[- J didature à la Chambre : des députés. Enfant
[.' - Ûu pays;

;
 uhi à vous par la communauté de |

s pos intérêts, par toutes mes affections et j
i. pies souvenirs de famille, j'avais le devoir
i fl'àccepter vos libres suffrages. Ils m'ont élu

i- avec une majorité da plus de 900 voix, doit j
, Je seul canton de CarmaJux m'avait donne j
l m. : iiid t
i. ! Aujourd'hui, on cherche à égarer l'opi- ' i
it nion, on dit que cette élection, qui fut l'œu- f
•- yre de Vos sympathies et de votre confiance, !
î, serait la cause première des douloureux in- ï
a pidents domt souffrent Garmaux et les com- 't
s inunes voisines; :
| j Rien n'est plus faux, et tous les hommes (

de bonne foi savent combien la politique est L
i- étrangère au conflit aictriel, mais les intérêts
i- de la circonscription sont intimement liés à ji
à |a prospérité de Carmaux et je ne veux pas J

que persorme puisse un instant prétendre
que j'ai été un obstacle à la reprise du tra-
vail qui fait vivre un si grand nombre d'en-
tre vous.

i Je viens donc d'adresser ma démission à J
' M. le président de la Chambre. C'est dans *

'-' l'espoir de vous être utile \ que j'avais ac- f
Q pepté le mandat de député, çîest pour aider *
. à résoudre' le conflit actuel que je le résigne, f

; Je vous demande de trouver dans ces
deux actes la preuve de mon dévouement et 3

- \ de mon affection pour vous.

s ; Signé: Marquis: de SOLAGES;, administra-
teur des mines de Oarmaux. j

Nombreux incidents «
Garmaux, 14 octobre. ,

r ; Comme les jours précédents, la gen- s
;. darmerie renforcée par les chasseurs à %
e cheval a dispersé des groupes de gré vis- '?
e tes qui tentaient de se former aux carre- a

- fours des routes conduisant aux puits; ®
" I Plusieurs incidents se sont produits, i
\. les patrouilles étaient plus nombreuses i
Jt que d'habitude, les sous-officiers de

t. chasseurs qui, jusqu'à présent, n'avaient f
u pas pris part aux patrouilles étaient au- f
e jourd'huiàla tête de leurs Juommes qui s

auparavant étaient dirigés par des gen- r

i. darmes. r
lt Un capitaine et un maréchal des logis *

e ont recommandé à leurs hommes d'agir t
15 i avec modération. c
-g A un certain moment, vers sept heu- e

e res et demie, comme M. Baudin protes- 9

a tait contre l'arrestation d'un individu, il ^
i, a été bousculé par les chevaux. M. Bau- f
__ din tirant alors son écharpe de député, a l

dit au maréchal des logis qui se diri- c
j geait vers lui au galop de son cheval : p

: « J'ai mon revolver, et le premier qui t,
me touche, je lui brûle la cervelle !» c
\ Plus tard, les gendarmes faisaient des
patrouilles sur un chemin qui était Q

16 privé, parait-il, et les mineurs leur ont d
16 barré la route au moyen d'un fort ma-

 a

a drier, puis ont envoyé chercher un ac-

e cordéon et se sont mis à chanter et à
danser.

;e Les gendarmes voulaient, à un autre e
e endroit, faire circuler les mineurs qui V

se tenaient par groupes sur le pas de ?
à leurs portes; un: d'eux -s'écria : «Nous tj

sommes chez nous et nous resterons 1 » r
l ! S'adressant alors à M. Baudin, le ma-

réchal dès logis de gendarmerie lui a é

, dit : q
— Faites-les circuler. ]

1 Le député du Cher répondit : h

— Ici je n'ai pas à intervenir puis- ^
1 qu'ils sont chez eux. ^

Gendarme et Journaliste n

Carmaux, 14 octobre.

Vers 9 heures du matin, M. Sarraut* c
j rédacteur de la Dépêche, de Tou louse, s

:s prenait des notes sur la route. Avisant
i- un mineur il s'informa auprès de lui,
le lorqu'un brigadier de gendarmerie s'ap-
u prochant brusquement lui demanda sen
» nom.

« Je n'ai pas à vous dire mon nom, répon-
\. dit M. Sarraut, je n'ai commis aucun délit
le qui puisse vous autoriser à mêle deman-
le der. ;»

s. Mais le capitaine arrivant sur ces en- '•
3- trefaites, lui déclara qu'il avait contre-

venu à L'arrêté préfectoral.
[T M. Sarraut déclina alors ses nom et

jr qualité, et ajouta :
u « Je vous prie de constater, capitaine,
ir que le brigadier m'a demandé mon nom dès
t- qu'il m'a vu causer avec un ouvrier qui
i- était là. Seriez-vous arrrivéplus tôt, que
é. j'aurais probablement fait dé même envers
jl VOUS. Je ne vois pas en quoi j'ai pu contre-
1- venir à l'arrêté du préfet, je fais ici mon
>s devoir et mon métier de journaliste, et je
le constate que l'on veut m'en empêcher. »

Les personnes arrêtées ont été rela-
"• chées quelques instants après ; plusieurs
la procès-verhaux ont été dressés. M. Lavy
re arrivé!
Il DERNIÈRES NOUVELLES
îs Carmaux, 14 octobre.

Interrogé au sujet de la démission du
~ marquis de Solages, dont la nouvelle a
T été connue, ce soir, vers 5 heures,
i M. Baudin a déclaré que c'est parce que
\ la Compagnie sent que la partie est per-

due que le marquis de Solages, qui est
un de ses administrateurs,' a pris cette
détermination.Cettedémission né change
d'ailleurs rien à la situation qui reste en-

lé tière.
j- — Je viens du comité, a dit Baudin, et
[, je^vous assure que les mineurs n'ajoutent
li aucune espèce d'importance à ; cette dé-
e mission. Ils disent que le marquis de
it Solages a préféré démissionner que d'at-
f, tendre la fin de son mandat, sachant

bien que ses électeurs ne le lui auraient
a pas renouvelé.
e Le maire Calvignac, qui êtaitprêsent,
e s'est assoeié à ces paroles.
* Carmaux, 14 octobre.
'" M. Merlou, député de l'Yonne, arrivé

ce soir, vient de télégraphier à Camille
a Pelletan, que les mesures de rigueur
l~ prises contre les mineurs sont absolu-
a ment injustifiées et le prie défaire con-
s naître cette situation à M. Loubet.

L ! mfgp, , 1 .

5 i Dépêches pivgrses
? Paris, 14 octobre.

g
 A SAINT-CYR

j Par une coïncidence assez curieuse, le ca-
I pitaine Bfriant.qui est, depuis, hier, instruc-

teur à Saint Cyr, occupera la maison qu'ha-
hitait en 1869 le général Boulanger, alors
capitaine instructeur à la même école, et
p'est dans cette maison même qu'est née
Mil»' Marcelle Boulanger, aujourd'hui M1"»
Driant.

'Li* JUSTICE POPULAIRE AUX ETATS-UNIS
Néw-Torkj; 14 octbbre. :

Quatre nègres ayant massacré 'anvieil^
lard établi à B®Ils-Lànding_, dans l'Etat d'A^

s labama, avaient été conduits en prison. Là
jfoule ne tarda pas à envahir la prison. Les

1 quatre nègres, que l'on voulait -d'abord-
à brûler vifs, ont été fusillés par la popula-
j. Won.

: LES GRÈVES EN ANGLETERRE

t j . Londres, 14,, octobre,

t î Les aides-poseurs de plaques et les em-
ï iplfiy.és des chantiers de la Cly4e, au nombre

pe 700, réunis hier à Glasgow, ont résolu de
- s'opposer à là réduction de 7 1/2 'Q/Q dé leur
B ^alaire qu'on voulait leur imposer.
, 1 Les poseurs de plaques ont accepté une

réduction de 5 0/o ; cetie réduction serait
légalement acceptée par les aides.
i La grève va retarder les travaux sur la

i Clyde. •
t ; 1—, , I»I —— ; -—..

I îAmstation ûe l'anarcMste Francis
! — ..

Paris, 14 octobre.

 Une dépêche de Londres'annonce que l'a-
il • harchiste François, dit Francis, un des au-
. teurs de l'explosion du restaurant Véry, a
. été arrêté hier à. huit heures du -soir, non

sans opposer une résistance acharnée aux
agents de police.

\ ; Voici des détails très complets sur ' cette

; importante arrestation :

Un Agent anglais
Depuis que le bureau central de police de

Scotland-ïard avait reçu l'ordre! 4e recherr ,
- cher' les anarchistes fran çais impliqn es dans

les attentats commis à- Paris, les allées et
venues des anarchistes de Londres étaient ,
Surveillées sans relâche. Cette surveillance
lét'àit confiée à l'inspecteur Melvillé, un des

. agents de la sûreté les plus intelligents, qui
à déjà donné maintes fois dss preuves de
son savoir-faire dans toutes les instructions
criminelles et déployé des ressources excep.

. tionnelles dans l'exécution des missions qui
lui avaient été confiées.

i : Cet inspecteur était bien l'homme qu'il
; fallait pour découvrir la piste des anarchistes

français, car il joint à ses aptitudes profes-
sionnelles de fin limier une connaissance

\ remarquable de la langue française,
Son premier soin, en recevant l'ordre de

rechercher et d'arrêter les auteurs de l'ex-
plosicn du restaurant Véry, fut de dévelop-
per et de fortifier les relations qui existaient
déjà entre lui et les anarchistes de Londres,
et d'en établir de nouvelles. La lâche offrait
ile grandes difficultés, car on sait que les
anarchistes sont méfiants lorsqu'il s'agit de
faire de nouvelles connaissances, et qu'ils
vont jusqu'à se méfier les uns des autres, '
Non seulement la .police surveille les anar-
chistes, mais les anarchistes surveillent la !

police, et ils sont bientôt au courant de ;
toute nouvelle mesure prise . par les poli-
ciers. 1

Il s'écoula donc plusieurs semaines avant (

que les détectives de Scotland-Yard pussent '
découvrir le repaire de François, et même '
avant d'acquérir la certitude qu'il était bien j
à Londres. <

Arrestation mouvementée
Mardi dernier, l'inspecteur Merville apprit I

enfin l'endroit où François se cachait. Il i
prit, sans perdre une minute, toutes les me-
sures nécessaires afin d'établir une surveil- i
lance de tous les instants autour du qûa'r- )
tier dans lequel François se cachait et de i
rendre ainsi sa fuite impossible. i

Dès hier, tous les plans du détective
étaient arrêtés. Melville se rendit, suivi de ]
quatre agents, dans un quartier de l'Est de ]
î ondres, et se dirigea avec précaution vers <
la maison habitée par le redoutable anar- <
chiste. Les détectives trouvèrent Francis <
dans une chambre assez petite. L'inspecteur i
Melville lui dit alors en français ":" et J'ai un j
mandat d'arrêt contre vous » et se jeta aus- s
sitôt sur lui. j

Francis se dégagea pendant quelque se- ï
condes de son étreinte et porta la main à E
son habit, comme pour en retirer une arme, i

t Mais, sans lui en donner le temps, les dé-
tectives se jetèrent sur lui. Une lutte achar- c

' née s'engagea. Francis lutta désespérément, t
mais une longue résistance de sa part de- i

1 vint impossible, et on lui mit prestement i
les menottes. i

Une voiture se tenait prête devant la mai- ]
t son. On y fit monter Francis, qui, dès lors, <

se tint tranquille, et l'on fila rapidement «
jusqu'à Scotland-Yard. <

 ' Une Version {
Paris, 14 octobre. <

% Une autre version dit que l'anarchiste s

Francis a été arrêté dans la rue, mais il est ]

encore; impossible ; de vérifier ce détail et
'• d'obtenir des informations plus complètes à 1
? Scotland-Yard, car les chefs de la police,
* d'après une coutume établie en Angleterre, î
6 observent la plus grande discrétion. «Vous J
s ed saurez davantage, répondent-ils à ceux
* qui les interrogent,; dans le courant de la !
a journée, quand le prisonnier sera traduit '
e devant le tribunal, :sur mandat d'extradi- , j

tion. » '
Voici toutefois quelques détails que j'ai |

s pu me procurer, à une source absolument (
y authentiqae :

La police anglaise avait été lancée sur ' ,
plusieurs pistes, notamment dans les quar-
tiers excentriques de Londres. Dana l'East-
Ead' surtout j'.on-avait remarqué! les allées et

U venues- de plusieurs individus [bien mis, de
„ nationalité • française, dont la présence ne

paraissait guère^expliquer. Ily avait bien
2 quelques 1 Anglais qui avalent 'fait Connais- '
e sayc« àVecceS'Français, mais da:ns le simple J

'- but d'àpprfehdrè- »la 'langue, sais même se J
it douter qu'ils se trouvaient peut'être' 'en so- '
e ciôtô d'anarchistes français. De•" leur côté,
e ceux-ci ne se faisaient pas connaître. i

l." Sous ce rapport, coaime bien OJI pense, (
Anglais et Français faisaient ensemble force /

. excursions et parties de plaisir j et les étran- ]
': gërS eh profitaient le plus qu'ils pouvaient
* pour s'exercer dans la langue anglaise. (
s' Cependant les soupçons des Anglais fu- ,
e retftiéveilléai à 1 lat-.fin, par'Fémpregsement ,

avec lequel les Français, Francis et ses (
t amis, exhibaient, sans qu'on les leur de-
t mandât, les papiers dont ils s'étaient munis. (

Ceci fit commencer "à: parler, et c'est- ainsi ,
que, sans "le savoir, les anarchistes attiré- j

'' rent l'attention du public et peut-être celle j,
des agénts;de la sûreté.

Cette impression «réêe par les mêmes faits ^
s serenouvelait partout' où les anarchistes ,

faisaient d«' nouvelles connaissances. ]
8 . s
r Nouveaux Détails

Paris, 14 octobre. ï

Le préfet de police a reçu seulement cette S
aprèSrînidiJa confirmation ,de l'arrestation '
de Francis François, an des auteurs présu-
més de l'explosion du restaurant Véry, i

* François soriait de la maison qu'il habi- \
tait .lorsque les détectives l'aperçurent ; ils ,
possédaient son signalement et sa photograi (

. phie, mais les traits de l'anarchiste ont 'telle- |
ment changés que les agents hésitaient à le l
reconnaître; ils: se hasardèrentpourtant et
s'êiaiàcjèreut sur lui. François ,s?écria : f

— Si j'étais chez moi je vendrais cher ma j
" . vie, et il engagea avec les détectives une 53 lutte acharnée. . art nni/wwtHn -
'Il fut bientôt réduit à l'impuissance. On g3 monta alors dans sa chambre où on trouva j
' sa femme qui s'empara d'un revolver char-

1
 gé, placé sur la cheminée : les agents réus- i

sirent à la désarmer, après, une lutte de j
•'; quelques instants.
-.•" | Ils preceàer-ent ensuite, dans la pièce, à |
. une minutieuse perquisition, ils trouvèrent t

. une boî^e-de, cartouches, de nombreux pa-
j piérs, un ' numéro de l'Eclair du 4 juil-
[, let 1892, contenant une lettre signée Fran- "Ë. çois. ... : '' j"

'Francis devant le tribunal |
Londres, 14 octobre.

| François, dit Johnson, dit "Brou, a com- 2
paru devant le tribunal de police de Bow- ^

fe streèt, sous , le maindat d'extradition, pour
1 àvoirparticipé à l'explosion du restaurant Î,
{ ]Vêry.

F
 '..,.-; .. 141 l

j L'eneeinte était remplie de monde. e
| Le prévenu portait un pardessus brun, un
chapeau noir. Ilavait la figure très pâle et
paraissait très abattu. A plusieurs reprises * ^
il a interrompu l'inspecteur de police. h

^elui^ci a- témoigné. qu'il avait rencontré ^
François dans le quartier populeux à quatre 4'

 heures, hier siJir. Il l'a reconnu tout de suite àt
I pour le nommé François. Celui-ci, en l'aper-

cevantj 's'est sauvé, mais il a été arrêté avec d
"• l'aide^e trois: autres agents et après une B

résistance :désespérée. v
On lui a signifié qu'il était arrêté sous

l'inculpation de meurtre.
François a répondu qu'il n'était pas cou- I

pable.il a ajouté : « Il est heureux pour M
vous que je n'aie pas été arrêté chez, moi, i

"- car j'aurais Vendu- ma vie aussi chèrement ,j,
! que possible et même jusqu'à là dernière , .
i goutte de mon sang ». ?

La police s'est transportée ensuite au do- r
micile du prévenu à Hine Street, où il habi- T

, tait ayee sa femme et où il était connu sous ®
. le faux nom de Johnson. i
, ' Le magistrat ayant demandé au prévenu, X
[ au cours do son interrogatoire, s'il voulait lf
; interroger les agents, Francis à répondu

qu'il n'avait pas d'avocat, mais qu'il se dé- ' f.'
fendraitlui-même. j|

lia commencé alors, faisant un long ré- :f
; cit sans suite, mais le magistrat ne voulait

pas l'entendre. _ a!
François déclara qu'il n'avait rien fait et a

qu'il- désirait qu'on réglât sa situation au
plus tôt! On lui a répondu qu'en l'absence °
d'un représentant quelconque de l'ambas- .
sade de France, l'affaire devait être ren- -
voyée à huitaine, et le renvoi a été pro- ,
àoncé, lc

Francis interviewé éji
Le Matin publiera demain la dépêche suivante û1

de Londres : ei

Un de nos correspondants a pu Causer
pendant environ un quart d'heure avec P 1

Francis, l'anarchiste arrêté hier. Francis
ne comprend pas que la police française ait C£

été dirigée contre lui. ^
— La situation est nette, dit-il, et il ne ?'

croit pas avoir quelque chose à-redouter. â

— L'extradition ne sera vraisemblable- ®c

ment pas accordée. Pourquoi le serait-elle ?
on ne peut rien me reprocher. Je vivais à
Londres comme y Vit à l'heure actuelle Ma-
thieu,- et je ne mérite pas plus d'être arrêté T
qu'il ne le mérite lui-même. J'ai été appelé d'
à Paris dans l'iuslrUctiôn poursuivie con- ; T
tre moi; j'ai oDze témoins qui prouvent que J."
je n'ai pas , participé aux explosion?. Ces $.
onze témoins, je compte les faire venir ici

I lorsque se jugera mon procès d'extradition. et

-^- Mais alors,- lui ai-je demandé, pour P(

quoi ne voulez-vous pas prendre un défen- ta

SdVLlf V(

— Pourquoi, parce que je compte me dé- ^
fendre et que je me défendrai bien mieux •»*
moi-même. Je compte exposer mps théories ^l

anarchistes et n'ai pas besoin pour cela de ra
défenseur.- • -- t . s°

— Le plus étrange,- c'est que je ne suis m

plus accusé par la police française d'avoir
participé aux explosions de Pari*, mais bien ^
de complicité avant le fait. Or, qu'est-ce que se

cela veut dira? Que veul-ou et que peut-oa ^
enieudre par ces mots?... J'ai droit de le Ci

: savoir, «t je le demanderai devant mes ?'
juges. Je les forcerai à définir le sens qu'on Qi
attache à ces quatre njots : «complicité
avant le fait». Mais c'est une accusation re
beaucoup trop vague et qui mofiUM l'impuis- ci.
sance de la police française à prouver que je ce
suis coupable.

i- — Il y a quinze jours, ajouta Francis, je
quittai le centre de la ville pour aller habi-

, ter à Hill Street, dans le quartier de Poplor,
- à l'extrémité est de Londres, où je vivais -
t avec ma femme et mes trois enfants qui '

étaient venus me rejoindre après mon dé-
part de Paris. Ma femme est enceinte et me

i, donnera un quatrième enfant dans un mois
t environ. La police, qui n'a jamais pu nous

découvrir alors que nous habitions le centre
die la ville nous aurait encore bien moins
découverts dans ce nouveau quartier. J'ai
été vendu par un de mes amis qui a donné
à la police ma nouvelle adresse, on est venu

it m'arrêter vers quatre heures de l'après-midi.
|t C'est sur ces mots que notre entretien
à prit fin.

François est un homme évidemment vi-
,' goureux, mais il est loin d'être le colosse
g que la police anglaise, au dire de la presse,

x voulait en faire. Il a la figure un peu os-

a seuse ; la barbe, qu'il a laissé pousser, mais

t qui est restée courte, a beaucoup changé sa
L physionomie qui n'est plus aussi dure qu'au-

' trefois.

jj Départements
b-
st RHONE& ' .' .
e Villefranche. — Conseil municipal. —

n Le conseil est convoqué en séance extraor-
j. dinaire pour mardi, à huit heures du soir.
e De nombreuses et importantes affaires sont
Q portées à l'ordre du jour, parmi lesquelles
>. ie budget principal de 1893.

^> Givors. — Conseil municipal. — Le
Conseil municipal, dans sa séance publique

' de lundi dernier, a voté une somme de
9 100 francs aux mineurs grévistes de Gar-
'" maux.
lt Ce vote ne nous surprend pas, car nos

conseillers sont tous foncièrement républi-
• cains et dévoués à la classe ouvrière à la-
lt quelle plusieurs d'entre eux appartiennent
18 d'ailleurs.
'-- Merci à noire municipalité qui, à cette
b; occasion, ne s'est pas déjugée et a continué
*} comme à son ordinaire à faire de la bonne
h besogne républicaine, et cela sans bruit; ni
6 ostentation.

Nous profiterons de ce bon exemple pour
8 engager vivement nos concitoyens à ins-
8 crire leur obole sur les listes déposées chez

MM. les membres de la Propagande répu-
blicaine et à donner ainsi leur appui aux
mineurs de Carmaux, qui soutiennent si
dignement les droits du suffrage universel

e contre ceux qui ne le veulent qu'esclaves de

a leurs volontés.

l" Tarare. — Grand incendie. —- Hier soir,
à 7 heures 3/4, le feu se déclarait dans les

l" écuries et hangars de M. Trambouze, ca-
f mionneur, dans le local de l'ancien hôtel dû

Centre, rue Grande, 48. Au premier signal
•" d'alarme, les pompes des sapeurs-pompiers,
e da la gare du chemin de fer, ainsi que la
1 gendarmerie furent sur les lieux du sinistre,

La foule énorme gênait considérablement
1 la sortie du matériel des voitures et les che-
e vaux. Get encombrement a permis' au feu

de prendre rapidement de l'extension et de
1 se communiquer à- l'atelier de M. Perrelle,
1 liseur de dessin.

' Les immeubles situés derrière, dans les
rues Désirée, Déguirassè et la place du

J Marché, furent sèrieusementmenacés. i
Malgré la pluie qui a'a pas» cessé et le i

J peu de matériel dont dispose la ville, nos j
1 braves pompiers, après trois heures de tra- i

vail, sont parvenus à circonscrire le feu.
. A minuit, les maisons voisines n'avaient ^
plus rien à craindre. ; . . ,
j: Les pompesqui avaient été fixées au fon- j
iaines de la ville ont fonctionné jusqu'au
Jhatiu. '

Les pertes, toutes matérielles, s'élèvent à
environ 70,000 francs et sont couvertes par i
des assurances. Î

; Ce matin,''deux enfants '" qui s'étaient ap- 1
' proches sans être vus du lieu du sinistre, <

ont été légèrement blessés à la tête par des i
éboulements de toiture. i1 E

t i L'Arbresle — Sou des écoles. — Tous les j
membres de la société du Sou des écoles :
laïques de l'Arbresle sont invités à une réu- i

i ijiion générale extraordinaire, qui aura lieu j
> ce soir samedi 15 octobre, à 7 heures 1/2,

 £
i salle de la justice de paix. f .

[ Ordre du jour. — Elections d'un trésorier,
i d'un secrétaire, d'un bibliothécaire et dés I
i membres de la commission de répartition de ,

vêtements, etc. *
: Questions diverses.

Amplepuis. — La fête des sapeurs-pom- j
piers.— Dimanche a eu lieu la fête annuelle
des sapeurs-pompiers d'Amplepuis. ! j

A midi, un grand banquet réunissait à -^
" l'hôtel de France les membres de cette so-

ciété et de nombreux invités parmi lesquels 0
M. Villy, président de la société des secours ^

\ mutuels, et M. Choitel, président des an-
ciens militaires. ' f\

A l'issue du banquet, sur l'initiative de j,
M. Démolière, la sympathique capitaine de ,,
la compagnie, une quête a été faite au profit ^
du Sou des écoles laïques et a produit la ^

; ' somme de 33; fi-. 75, qui a été remise par ,,
lui à M. Brunard, trésorier du Sou des écoles ^
laïques.

. La nouvelle administration de la société „
adresse à ces dévoués citoyens ses plus sin- -u
côres remerciements. „

— Accident. i— Le sieur Champalle père, *
ouvrier au chantier communal, place de J|
l'Hôtel-de-Ville, a été victime d'un grave ac-
cident.

Cet ouvrier était occupé au terressement , i
lorsque un éboulement s'est produit. o

: Relevé aussitôt par ses camarades il a q
été transporté au café Dumas, rue du Nord, • 0
où des soins empressé lui ont été prodigués e
en attendant l'arrivée du docteur.

Nous espérons que ses blessures n'auront [g
pas de suites fâcheuses. é

— Commission cantonale,— Lès républi- c
cains d'Amplepuis seraient fort heureux de
connaître quelle sera la suite donnée à la a
délibération prise par MM. les membres de p
la délégation cantonale concernant notre p
école laïque de filles 1...

Al
» n

Mexinueux. — Combattants de 1870-71. a
— La réunion qui s'est tenue Mer à l'Hôtel n
de Ville a eu pour but de fixer le jour de la j,

; réunion générale et de la distribution des £
insignes et livrets, qui est fixée au dimanche
30 octobre, à 9 heures 1/2 du matin. n

Tous les membres de la société, drapeau
en tête, iront saluer ceux qui sont morts
pour la patrie en 1870 71. A midi, banquet d
facultatif à l'hôtel de Provence, chez M. The- a
venin ; prix 3 fr. Nous prions tous les hom- ri
mes nés dans le canton ou y habitant, qui ri
étaient sous les drapeaux en 1870-71, de s<
bien vouloir se faire inscrire avant le 26 cou- fc
rant, dernier délai. La cotisation pour les c(

i sociétaires est de 1 fr. par an, et pour les
membres honoraires de 2 fr.

Membres de la commission : président,
MM. A. Pinas ; vise-président, P. Rudigoz ; g<
secrétaire, F. Thibapt ; trésorier, F. Nallet ; à
Assesseurs, F. Bertrand, J. Chanteur, F. m
Chevrier, J, Chevrier, F. Ep.èche, J. Girard,
P. Grec, A. Imbert, A. Lavialle, H. Mon- te
nier, C. Thevenin, G. Venard. tj(

— Tir. — Dimanche aura lieu, à 2 heu- ai
res, le tir que nous avons annoncé ces jours- B:
ci. Il est organisé au profit des familles né-
cessiteuses, re

La société fournira les armes.

je ISÈRE
"" Vienne. — Cercle des employés de dra-
,* perie et similaires. — Les Cours dont nous

ui avons récemment annoncé la création s'ou-
A vriront le lundi 17 courant, à 8 heures pré-
." cises du seir.et auront lieu chaque semaine
, savoir : ' '

as Comptabilité : lundi et jeudi.

rQ Physique et chimie : mardi et vendredi.

as Anglais : mercredi et samedi,

ai Charvieu. — Nous recevons de M. Ber-
né nascon la lettre suivante, que notre impar-
ju tialité nous fait un devoir d'insérer, car nous
h. reconnaissons que la politique n'avait rien
în à voir dans une soirée privée :

j|i « Monsieur le rédacteur en chef,

se « Dans votre numéro du 13 courant, vous
se, avez parlé d'une soirée qui a eu lieu chez
>s- moi.
lis « Je tiens à vous dire que votre bonne
sa foi a été surprise par un correspondant dont
u- je me dispenserai de qualifier les procédés.

Mes invités étaient des parents, des amis ou
_ des voisins dont je n'ai pas à apprécier las88

 opinions ; du reste, on n'a pas parlé politi-
A que, tout s'est borné à uns soirée absolu-
B nient privée, et en pareil cas, même pour un
£f adversaire, les polémiques politiques per-

dent leurs droits. J'ai vu qu'il y avait des
gens qui n'avaient pas la délicatesse de le
comprendre.

_ « Veuillez agréer, Monsieur le rédacteur
)r. en chef, l'assurance de ma considération la
ir. plus distinguée. BERNASCC-N." »

f# LOIRE'.es
Saint-Etienne. — Conseil municipal. —

Dans sa réunion, de jeudi soir, le conseil
^ municipal a décidé de présenter à M. le'pré-
"

e
 fet, comme candidats à la succession de M

«
e
 Barbier, préposé en chef de l'octroi, décédé!ir

* MM. Darrier; inspecteur de l'octroi, Capetet
Dard. Il a indiqué ses préférences pour M.

°
8
 Darrier. On a voté l'installation de deux ré-

'"C verbères au sommet de l'escalier 'du Palais'ia
" de Justice. Les rues au nord du Lycée, de

ût
 la Santé et Chûmier, seront pourvues d'un

nouveau réverbère.
•te _ obsèques. Hier, ont eu lieu les obsè-
*l ques de M. Blochon, père de l'excellent con-
J® Seiller unicipal. On remarquait les adjoints
B1

 au maire et la plupart des conseillers muni-
„„ cipaux, ainsi que presque tous les républi-ur

 bains connus. Nous présentons à la famille
'** hos compliments de condoléance les plusez sincères.
u- l _ Qran(i Cercle républicain. ~ Les soi-
1X

 rées d'.hiver seront inaugurées dimancheS
J prochain à 8 heures, au grand Cercle répu-

V- blicain démocratique.

i — Grand-Théâtre. — Bien qu'une pluie
torrentielle eût transformé nos rues en bour-

ir, biers, les Femmes terribles, la délicate co-
es médie de Dumanoir, ont eu jeudi une salle
ia- des plus convenables. La fine ironie et les
iu traits incisifs? dont est remplie cette pièce
al ont été mis en valeur par les interprètes.
•s, On avait annoncé une indisposition de Mme
la Deroudilhe ; cette aimable actrice n'en a pas
•e, moias obtenu son succès habituel de grâce
nt et de fraîcheur.
e- Ce soir, samedi, on donne la Tour de
m Nesle, pour le troisième début de Mme
le Daussy, Le spectacle commencera 'par le
e, Gamin de Paris, vaudeville en 2 actes.

Dimanche, en matinée, Une Cause célèbre,
BS et le soir la Closerie des genêts.

U  -— Le feu. — Le f&u a pris, hier soir ven-
dredi, dans le dépôt de M. Forand, menùi-

le sier, rue de la Barre; 2. Il y a eu une belle
3S flambée de planches, mais les pompiers ont
i- eu facilement raison des flammes.

— Prévoyants de l'Avenir. —- Les sec-
11

 tions stéphanoises des Prévoyants de l'Ave-
nir organisent, pour demain dimanche une

î." fort belle fête, dont nous donnerons le pro-,
u gramme.

à ! Roanne. — Le vitriol. — Hier, la nom-
tr mée S..., bobineuse à Roanne, ayant été

abandonnée par le nommé L..., ouvrier tein-
E). tiirier lui a jeté à la tête un flacon de vitriol;.
e, qui heureusement n'a atteint que ses vête-
JS ménts. Procès-verbal a été dressé 4contre la

E(ommée SA.

i — Arrestation. — Ce matin, le nommé
58 40ûis Glarrèt; âgé de 21 ans, garçon boucher,
8 rue Madeleine, a été arrêté sous l'inculpa-
l' t|on de vol d'un verre en argent d'une va-
u leur de 30 francs au préjudice de la fille Au-
"< gustine Béjà, domestique à Charlieu.

i — Nomination. — M. Lejeune, inspecteur .
.1 primaire de la deuxième circonscription de
. Roanne, vient d'être nommé directeur de

l'école normale de Tulle.

I — Concours de tir. — Le concours de tir
de la société du 104e territorial se terminera

'" d|mahche prochain à trois heures du soir.
e. !Là distribution des prix aura lieu à six
,' heures, dans la salle des fêtes de l'Hôtel de
à Vjille.
'" ,A'7 heures, un grand banquet réunira les
s officiers et les membres honoraires à l'hôtel
8 du Nord.
l" La veille, à 8 heures 1/2, une retraite aux

flambeaux à laquelle prendront part les tam-6
 bours et clairons du 98« de ligne, ainsi que .

.? la société de trompettes la Française, partiralt
 de la placéDorian, suivralës rues Nationale,

a
 dô la côte Beaulieu, de la Sous-Préfecture,

f la place Saint-Etienne, la rue Mably jusqu'à
la caserne.

i Soixante-huit prix divers seront donnés
aux différentes cibles, dont une coupe d'Ur-
bino de la manufacture de Sèvres, offerte
par M. le président de la République, ainsi

'' que plusieurs prix offerts par le ministre de
® 'la guerre, etc.

Rive-de-Gier. — Les Religieuses. —
t Les religieuses de l'Asile des Vieillards, dont

on connaît la rigueur pour les malheureux
a qui sont obligés dy tsrminer leur existence,
:i ' ont donné, il y a quelques jours, un bon
8 exemple de leur amour pouf leur prochain.

Un des pensionnaires, nommé Sigward,
t âgé de 72 ans, s'est, paraît-il, sauvé de cet

établissement. Nous doutons qu'il ait, pour
cela, été obligé de sauter les murs.

e Le commissaire de police, averti de celte
* absence, fit rechercher Sigward, qui ne tarda
e pas à être retrouvé et reconduit à l'hô-
e pital.

Avisée que son pensionnaire était re-
trouvé, la supérieure, après plusieurs dé-
marches faites auprès d'elle, fit dire qu'elle

• allait l'envoyer quérir pour le réinter-
1 ner! Cette réponse est faite depuis cinq
1 jours, et Sigward est toujours à l'Hôtel-
5 Dieu.
3 Est-ce sous prétsxte qu'il est idiot et qu u

ne peut plus rendre de service à la maison i

3 Firminy. — Yoleurs volés. — La nuit
t dernière, les voleurs ont tenté de pénétrer
. avec effraction dans la cave du sieur Ju-
- rine, cafetier, place du Marché, où ils espe-
i raient faire provision de bouteilles. Mais la
3 serrure de la porte ayant résisté à leurs et-
. forts, ces dévaliseurs ont dû se retirer
j comme ils étaient venus.

\ DROME

, Valence. — Nomination. — M. Doneau,
; sous-directeur des contributions indirectes
; à Montélimar, a été élevé sur place à la pre-
. mière classe de son grade.
, _ y0is, _ La nuit dernière, des malfai-
 teurs se sont introduits, à l'aide d'effrac-

tion, dans une maison de campagne située
 au quartier de Berthet et appaitenant à M.
 Barnasson, rentier à Valence.

Ils se sont emparés d'une corde de char-
rette et d'un stock de pommes de terre.

Une enquête est ouverte.
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Tine autre maison du même quartier i
T H«nt MCU la visite des voleurs; ç'es

(galt9! Evmond mère. Le volet d'un.
celle ̂ ?K étage était fracturé.
fe?êlr%aUaiteu s se sont offert un repai
^aliments qu'ils ont pu trouver e

Dffi opèrent dans notre région ne con
]6%Z* de limites et nous avons journel
n9 „« à si-malor leurs exploits.
l9? ent il esoérer o-ue la police finira pai
jïïSMr quelques-uns d'entre

eUX? Accident évité. - Hier matin vers dh
«..7MS. le sieur Lestrade, domestique a. 1 ho-
b 1 de la Croix d'Or, conduisait un tombereau

'iLrtfé de fumier.
i,f moment où il sortait des remises poui
,,«r dans l'avenue Victor-Hugo, tenanl

i « cheval par la bride, il glissa si malheu-
bernent qu'il tomba et failli être piétiné.
r6TTn agent de police qui se trouvait là,
u Gourthial, aidé de M. Romain, garçon
»&<<nne, accourut au secours de Lestrade

,'il dégagea après avoir arrêté le cheval,
ivitant ainsi un accident qui pouvait avoir
J„<. suites graves. . . -

Toutes nos félicitations à MM. Courthial

etRemain.,
Société de tir. — Demain dimanche

4«"couraht, aura lieu, au polygone de Va-
il™ à 8 heures du matin, l'ouverture du
nnrours de tir d'année, lequel est offert aux

Sociétés françaises de tir, aux membres de
L Société de tir de Valence, aux écoles de
ette ville et à tous amateurs civils et mili-

fSrA 'concours comprendra cinq séances :
.» 03 et 30 octobre, 6 et 13 novembre.

ne beaux prix, parmi lesquels plusieurs

ont été' délivrés par M. le ministre de la
cuerre, seront distribues aux lauréats.
p ^__ «ag»

Nouvelles de Suisse
14 octobre.

Bâle — Lo Grand.-.Gonseil a discuté la propo-
sition de créer une école professionnelle pourfem.
mas et s', st montré favorable à ce projet.

Wallenstadt. - Le prince d'Orléans et le co-
lonel Perceval sont arrivés ici. Ils descendront à

l'hôtel Kuifisten.
Fribourg — L'emprunt est, dit-on, couvert

par les souscriptions françaises.
Meuchâtel. — Lé 12 courant a eu lieu à Au-

vernier rassemblés de la commission du phyl-
loxéra. Après une intéressante discussion, la com-
mission a vivement recommandé l'emploi des
plaiits américains.

Genève. — L'Association des Intérêts de Ge-
nève s'occupe activement d'un projet d'exposition
nationale suisse, qui aurait lieu prochainement
dans notre ville. Une réunion sera convoquée à
cet effet pour le lundi 17 courant, dans la salle du
Grand-Conseil.

TERRIBLE ACCIDENT
Trois morts

Sain-Bel, 14 octobre.

Voici des renseignements complémentai-
res sur le terrible accident qui s'est produit
avant-hier à Saint-Pierre-la-Palud.

Les morts, nous l'avons dit, sont au nom-
bre de trois. . . , . .

Dimier laisse une veuve et quatre enfants-;
ea bas âge; Rosset était célibataire, et Ber-,
choux avait une petite fille. Ce dernier a
survécu deux heures à ses horribles blessu-
res ; les deux autres ont été littéralement
écrasés. - - . -

Un quatrième, nommé Dufour, griève-
ment blessé, a été protégé par des bois, et
n'a échappé à la mort que par un hasard
extraordinaire.

On juge du désespoir des familles de ces
Bialheureux lorsqu'elles ont appris ce sinis-
tre événement.

Tous les mineurs sont navrés, mais non
découragés ; quelques-uns d'entre eux, après
avoir retiré leurs camarades de dessous lés
décombres et les avoir transportés à l'infir-
merie, sont tranquillement retournés à leur
travail, tristes, mais résignés. '

ms Êcms '
La temps.— Observations du journal, 14 oc-

tobre, 4 heures soir.
Hauteur du baromètre : 758» — Température

+ 12"5. — Direction du vent : N.-O.
Maximum de température dans les 94 heures

+ 14°5, — Minimum de .température dans les
24 heures + 9«.

Situation générale. — La dépression qui
couvre la France se déplace dans la direction du
Nord ; les pluies sont générales et la température
a baissé. Ses pressions fortes s'établissent dans
tout le Nord-Ouest de l'Europe où le baromètre
sa relève.

Dernière heure. — Le centre de la dépression
se trouve maintenant sur Cherbourg à 751. Par
suite de ce déplacement, le baromètre baisse sur
la Manche, tandis qu'une hausse a lieu sur la
Gascogne. Pression à Biarritz, 758.

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Ciel
nuageux, êclaircies:, quelques pluies, même tem-
pérature.

* 4 |
Musiques militaires :

Les musiques militaires joueront de 4
heures à 5 heures à partir du i5 octobre.

*' * #
Le docteur Charles Audry, chef de clinique

de M. le professeur Ollier, est nommé char-
gé de cours de dermatologie et de syphiligra-
Phie à la Faculté de médecine de Toulouse.

Avec nos regrets de lui voir quitter Lyon,
°ù le docteur Charles Audry ne compte que
des amis, qu'il reçoive nos bien sincères féli-
citations.

*
* *

Suppression de trains.
A partir du 15 de ce mois, les express n"

479, de Mâcon à Genève, et 464 de Ge-
"ève à Mâcon, cesseront d'être mis en
marche.

*
* *

Un match :
Nous apprenons que le match de 100 kilo-

mètres entre un Lyonnais, Nicodémi, et Cotte-
reau, est définitivement conclu.

L'enjeu est de 4,000 fr., dont 2,000 ver-
sés par Nicodémi et 2,000 versés par Cotte-
reau.

Enfin, chacun des deux matcheurs aura
r°it à être entraîné jusqu'au 97' kilo-

mètre.

M * *
Th* ^ artlaI Senterre, ex-directeur du Grand.
,,j âtre de Lyon, de charivarique mémoire,vien

-t de mourir à Béziers.

*

Ai • * *
ter àT' qUe -n° S lecteurs pourront le consta-
ts dé/

6
™'" 6 Pa8ede notre journal, jamais

jWrf'h -'
0rn éli si peu nombreux qu'au-

Us «i
 dans HOtre ville : huit en tout dans
lx

 arrondissements municipaux. Rien

 ! !—! .—* ! .____— ..... ..

a n'est éloquent comme ce chiffre pour prou-
t ver combien l'état sanitaire est excellent à
8 Lyon, au moment où les craintes de choléra

et d'épidémies sont si répandues dans d'au-
tres agglomérations importantes.

** *
Nous recevons la lettré suivante :

« Monsieur le Rédacteur en chef,

« Je viens vous demander l'hospitalité de
votre estimable journal pour me plaindre des
procédés de M. Poncet, directeur du théâtre
des Célestins. Depuis mercredi soir, j'avais

t choisi et annoncé sur mes affiches la date de
samedi pour la représentation de Mireille au

1 Grand-Théâtre. Mon concurrent n'a rien
trouvé de mieux, pour faire tort à ma recette,

 qui doit être très fructueuse ce jour-là, que
t de fixer à samedi aussi la première de la

Tour de Nesles aux Célestins.

I « Vous le savez, Monsieur le Rédacteur en
chef, j'ai trop le respect'du public et j'ai tou-
jours professé trop de déférence envers la

1 presse pour ne pas décliner toute responsabi-
lité dans cette affaire et pour vous faire juge

',, de la conduite de mon homonyme.
« Veuillez agréer, etc.

« Marius. PONCET,-,0. A. .
« Directeur du Grand-Théâtre ».

D'un autre côté, le directeur dès' Célestins
' nous écrit :'* '" '

« 'Monsieur le Rédacteur en chef,

« Je viens protester contre le directeur. du
Grand-Théâtre qui,jaloux de voir le public af- .

, fluer aux Célestins, veutnuireàl'éçJàtde,Tapre-
mière de la" Tour de Nesles en VOtjsi invitant' "
pour ce soir à une reprise de Mireille: Cette'
façon d'agir, absolument incorrecte,' sera àp- '
préciée comme elle le mérite.

- « Je ne doute pas, du reste» que la pré-
sence, ce soir, aux Célestins, des deux au-

- , teurs de ce grand drame, MM. Dumas père
et Gaillardet, qui ont présidé aux répétitions,
ne vous décide, ainsi que la majorité du pu-
blic lyonnais, à venir aujourd'hui ' à mon
théâtre.

« Croyez, monsieur le. Rédacteur en chef, à
mon profond respect.

« PONCET,

« Directeur des Célestins.»

Nous ne pouvons pas prendre parti dans
le débat ; notre métier dé '• journaliste nous ' "
impose d'aller à ces deux premières. Mais il
est certain que la réqnîon des. deux théâtres
municipaux s'impose, pour éviter ces concur-
rences très préjudiciables et pour relever le
niveau artistique des Célestins.

 ''' , ^ : ; •

LES FAUX M0MAYEHB1
Deux Arrestations

Depuis quelque temps déjà un grand
nombre de commerçants de la rive gauehe,
du cours Gambetta principalement, consta-
taient, en faisant! leur caisse, la; présence
de quantité de pièces fausses de 1 et 2 francs
à Fefflgie de Llumbert, roi d'Italie, ou de
Lëopold, roi de Belqique.

Malgré une active surveillance, il leur fut
impossible de prendre sur le fait l'individu
qui payait ainsi avec delà fausse monnaie,
et, en désespair de cause, ils s'adressèrent
au parquet.

Le éfef Mes la sûreté, M. Ramondenc, aus-
sitôt qu'il "fut saisi de l'affaire, lança ses
meilleurs agents à la recherche des coupa-
bles.

Ses hommes surveillaient déjà deux in-
dividus, les, nommés Kœgler et Demichy,
repris de justice dangereux, qu'ils voyaient
vivre largement sans travailler.

Ils: les suivirent et av.antrhier soir les
virent entrer dans plusieurs magasins et
acheter des objets de minime valeur qu'ils
payaient, chaque fois, avec des pièces de
2 francs:

Certains d'avoir trouvé leurs faux mon-
nayeurs, les agents rendirent compte, de
leur mission à M. Ramondenç qui leur or-
donna de lès arrêter.

Hier matin, plusieurs agents pénétrèrent
dans là chambre que Kœgler et Demichy
occupaient ensemble, 3, rue des Passants.
Ils trouvèrent les deux complices couchés.

Après les avoir arrêtés, ils les fouillèrent
et découvrirent sur eux plusieurs pièces
fausses semblables à celles émises.

Dans une perquisition opérée dans l'ap-
partement, les agents découvrirent égale-
ment des cuillères, moules à plâtre cachés
sous les carreaux de la pièce ou dissimulés
derrière une armoire et un assez grand
nombre de pièces.

Devant ces preuves indéniables de leur
culpabilité, les deux filous ne purent nier et
avouèrent tout.

Conduits devant le chef de la sûreté, ils
renouvelleront leurs aveux, ajoutant qu'ils
n'avaient pas de complices.

Dans la soirée, ils ont été écroués à la
prison Saint-Paul, d'où ils ne sortiront que
pour être amenés dans le cabinet du juge
qui sera chargé: d'instruire leur affaire.

Chronique Locale
Le Calendrier. — Samedi 15 octobre,

289» jour de l'année.
Nouv. lune le 20 ; Premier quartier le 28.
Soleil : lever, 6 h. 22, coucher, 5 h. 8.

Les admis à l'Ecole vétérinaire de
Lyon. — On nous télégraphie de Paris :

Le Journal Officiel publie ce matin la
liste des élèves admis à l'Ecole vétérinaire
de Lyon.

Voici cette liste :

MM. Gacon, Poirot. Rivière, Antoine, Métiflot,
Bertoli, Maherault. Moro, Lardepret, Chapuis,
Artaud, Desigaud, Marin. Collet,. Moulin, Pelle-
grin, Vaéhon, Bigorgne, Commun. Jamet, Rieux,
Scoffie, Brosse, Dupire, Girard, Husson, Marc,
Roussel, Gaba3su, Demarcy, Emeric,; Jouarisie,
Masso.n, Dleindoux, Didier, Levasseur, Beucler,
Bonnaud, Massenet, Aubriot, ïorelle. Giraud,' .
Plazenet, Gaquot, Cachot, G^lhelier, Mulon, Ri-
chard, Suzanne, Faure.

Grande réunion publique. — Ce soir, à
8 heures, aura lieu une grande réunion pu-
blique organisée par l'Union républicaine
des socialistes du II»arronaissement, dans
laquelle le citoyen Clapot, député, rendra
compte de son mandat, ainsi que le citoyen
Affro, conseiller municipal.

Ils seront assistés du citoyen Masson, con-
seiller général, et du citoyen Colliard, con-
seiller municipal; ils traiteront la question
sociale.

La réunion aura lieu chez le citoyen Sa-
pin, rue Ravat, 1.

Grève contre le gaz. — Nous recevons
la communication suivante :

C'est ce matin que part pour Marseille la délé-
gation lyonnaise qui doit assister à la grande
réunion qui aura lieu dimanche 16 courant, à
9 heures du matin, dans la salle de l'Alcazar,
cours Belzunce.

. Toutes les villes du Midi, en grève contre les
compagnies de Gaz, ont été conviées à cette réu-
nion.

M. Serf, l'è'ininent- ingénieur de Paris, répon-
dant à l'invitation de la commission centrale, fera

...une conférence sur les «Grands fiefs modernes ».
Pour donner plus d'importance à la délégation

lyonnaise, dix membres de la commission cen-
trale se sont spontanément offerts à l'accompagner 1
entièrement à leurs frais. ] ',

-rJ — - -^ —-————

Une grande réunion aura lieu dans le centre
de la ville, la semaine prochaine, à une date qui
sera fixée ultérieurement.

La délégation y rendra compte de ses travaux à
' Marseille, et M. Serf fera une nouvelle eonfé-

L'entrée sera absolument gratuite.

Un acte révoltant. — Le mois dernier,
un chien appartenant à M. Legros, apprê-
teur, était attiré dans un comptoir de la rue
de Sully par les nommés François Vagnon,
Jules Mariât et Glaudius Laaipa ; ils arro-
saient l'animal avec de l'essence et y met-
taient le feu.

Le Chien n'est pas mort, mais a été af-
freusement brûlé.

L'affaire est venue avant-hier au tribunal,
et lés trois brutes ont été condamnées à 3
jours de prison, 15-francs d'amende et solL
dairement à 300 francs de domm^ges-inté'
rets envers M- Legros. ;

Sous le péristyle du Grand-Théâtre. —
Hier soir, une plainte a été déposée par M.
X..., qui avait acheté à un camelot une
place de théâtre valable pour la soirée de la
veille. Contravention à été dressée contre le
vendeur. 

Il nous paraît bon dé mettre nos lecteurs
en garde contre les agissements des vendeurs
de billets. Nous avons été nous-même l'ob-
jet des sollicitations de ces gens, qui ven-
dent des places meilleur marché qu'au bu-
reau.

Le cahier des charges cependant défend
absolument ce trafic illicite ; nous engageons
donc le public à hepas se laisser duper. '

-" Accident mortel. — Hier, ont eu lieu les
• ^obsèques d'un jeune homme, victime' d'un

accident terrible, arrivé mardi au gymnase
de l'école que les Frères de.la doctrine chré-
tienne tiennent, 4, rue de TAbbaye-d'Ainay,
et 15, rue Vaubecour.

Le jeune Morel, dont les. parents habitent
quai de Retz, 15", était de * complexion déli-
cate. ..

Mardi, le jeune Morel prenait part aux
exercices de gymnastique, et, pendant un
temps de repos, il s'amusait à la barre fixe ;
soudain, pris, d'un -étourdissement, 41 des- ,
serra les mains, tomba la tête eh avant et w'
fit à la tempe une blessure qui provoqua
une syncope prolongée.

Cette syncope dura trente heures ; elle ne
cessa que quelques instants avant la mort
dû pauvre écolier.

, ïl circule également • d'autres. versiops qui
engageraient beaucoup de responsabilités.
> Jl est bon d'attendre.jivant de s'en faire
l'écho.

Disparitions. — Mil»; Amélie Dejoux a
quitté le domicile paternel montée de la
Bou£l§> depuis le 9 courant.

Voici son signalement : âgée de 16 ans 1/2,
cheveux roux, teint blême, taches de rous-
seur au visage; vêtue d'un Costume en laine
grise, bas noirs et souliers bas, chapeau de..
paille garni de rubans rouges avec une fleur
noire.- - : - : -: «* :

— Le jeune Alfred Gonin n'a pas paru au
domicile de ses parents, 12, rue de Flesselles,
depuis le" 11 courant.

Signalement : âgé de 11 ans, cheveux .et
sourcils châtains. Il est parti nu-tête, vêtus
d'un veston et d'un pantalon gris foncé
(pantalon déchiré au genou; /droite ;chemis.e.-
bleue, chaussé de galoches.

Renversée par Une bicyclette. — Hier,
vers une heure et demie, un vélocipédiste,
passant rue- du Griffon a renversé sur son-
passage une femme âgée d'une quarantaine
d'années et conduisant un bébé par la main.
Le vélocipède a passé "sur les jambes de là
malheureuse victime. Elle a reçu les pre-
miers soins à la pharmacie Gacon et déjà, -
vu son état, conduite à l'Hôtel-Dieu.

Vol avec escalade. — M. Joseph Dubois»
surveillant à la halle des Gordeliers, a sur- <
pris % nuit dernière, dans une des travées
de ^intérieur du bâtiment, le nommé Henri
Dupont, 18 ans, garçon boulanger.

Ce dernier a avoué avoir escaladé la grille
qei donne sur la rUe Claudia et s'être intro-,
duit.; dàns la halle pour yoler. Il a été trouvé
sn sa possession quatre-vingt deux timbres-
poste et divers objets dérobés 'dans dés ti-
roirs qu'il avait fracturés.

Une aumône.— Un propriétaire de la
rue i Tour Pinte,, à Vienne, (Isère), çouehait
hier chez un .débitant, r^e Palais-Grillet;

Vers une heure du mâtih on frappa à , la
porte "de l'allée,-et M- X.W, que le heqrt-du' i
marteau empêchait de dormir, vint ouvrir,
lui-èilrne la porte.

Il se trouva en face d'une femme qui,
pour se garantir de la pluie battante, n'avait
qu'une mantille' espagnole, et dans quel
état!

La femme dit à M. X... : — Je venais voir
une dé mes amies quihàbitàit là maison, je
suis bien malheureuse, sans asile et sans
un sou.

Compatissant par nature, X... serfit une.
pièce -d'un franc de son gilet et Congédia
ï'iûcohnue. Il s'aperçut un instant après
qu'au lieu d'un franc, il avait donné un
louis.

Arrestation. — Deux gardiens de la paix
ont arrêté hier la nommée Santiagot, femme
Bramenero, 40,ans, sans domicile connu.

Cette femme", qui est marchande ambu-
lante, s'était présenté chez M- Foaget, négo-
ciant, rue Saint-Polycarpe, pour acheter des
étoffes, et pendant qu'un, employé était oc-
cupé à la vente, elle avait volé plusieurs .
pièces de foulards en soie.

Elle a été écrouée par les soins de M. Da-
plaquet.

La famille Sigel, marchand fqrain, habitant rue
Villeroi, 77, nous-prie d'annoncer qu'elle n*a rien ;
de commun- avec le sieur Louis Sigel, arrêté pour \
vol d'une montré.

Oullins. — La Sociêié cantonale des combat- '
tants 1870-71 organise, pouf demain dimanche. '
une sortie et un grand banquet avec le bienveil-
lant concours de la Fanfare d'Oullins.

A neuf heures du matin,, réunion des sociétai-
res et invités au café Diiclos, place de la Mairie,
départ sur Pierre-Bènite, en cortège précédé de la
Fanfare.

A une heure, dans le préau de l'école des filles,
rue de la République, banquet servi par M. Chë-
yenard.

Plusieurs discours seront pr nonces. .

Société d'enseignement professionnel du
Rhône. — Le conseil d'administration de la
société d'enseignement professionnel du Rhône a
l'honneur d'informer les intéressés qu'il vient
d'être organisé une deuxième série de cours por-
tant à 140 le nombre actuel des cours.

Parmi les cours nouveaux se trouvent un deu-
xième cours d'anglais pour dames, place des
Jacobins, 8: un deuxième cours de coupe et con-
fection, rue Saint-Denis ; un cours de droit com-
mercial et un cours de littérature élémentaire à
la Martinière, un cours pour hommes et un cours
pour dames dans la commune de l'Arbresle. 

Une troisième série de cours est en prépara-
tion.

Grand-Théâtre. — La direction nous prie
d'annoncer que l'engagemest de M. et Mme Es-
calais a été contracté pour une durée de sept
mois pleins, et pour huit représentations par
mois,

Les champions du monde au Casino. —
Ce soir, début sensationnel au Casino : les Chp la-
pions du monde, les plus forts gymnasiarques
du monde.

A la Scala.— Dernières de Vaunel. Succès de
M™» Canon, Ghavat et Girier, Hill et Hull.

Cabaret artistique du Chat Noir.— Le suc-
cès du Cabaret artistique du Chat Noir, 65, rue
de l'Hôtel-de-Ville,va grandissant et.tous les soirs,
depuis l'ouverture, on refusé du monde.

• Le public sait bien prendre son plaisir où il le
trouve et lorsqu'il se présente un spectacle vrai-
ment artistique et littéraire, et plein d'originalité,
il en apprend vite le chemin qu'il n'oublie, plus.'

Tout d'abord, on est allé au Chat Noir par cu-
riosité, « pour voir ce que c'est », mais avec un
peu de défiance, Après une première soirée, on
s'est vite rendu compte que la représentation of-
ferte aux speetateurs n'était point commune, ni
banale ni vulgaire et l'on y est retourné ét.comme
l'on y prend toujours un nouveau plaisir, oh ira
longtemps encore entendre. Baltha, Lavater,
Strofeet Désortiaux et.voir défiler les Ombres-
parisiennes de B'Onde-'Nat, ces illustrations ini-
mitables.

Théâtre-Guignol (place des Célestins). — Un
nouveau Guignpl lyonnais vient de s'installer
dans la salle des concerts de M.- Daùnialle,.
place des Célestins.

L'installation, ne laisse rien à désirer. Salle et
décors eplendides, théâtre s'harmonisant avec la
salle de façon à laisser croire qu'ils ont été cons-
truits ensemble.

Le répertoire est neuf ; pièces du cru, parodies
de nos plus beaux opéras; enfin, tout ce qu'il
faut pour faire passer d'agréableea soirées aux
familles, car, la morale respectée permettra à la
mère d'amener ses -enfants y prendre une char- ,
mante distraction'.

Consommations de premier choix.

Le Cercle de la Fraternité sociale, rue
d'Ivry, 10, prévient ses adhérents et amis que ses
soirées de famille commenceront dimanche 16

. octohre, à sept heures, pour se .continuer, tous les
quinze jours.

A l'occasion de l'ouverture, une grande tombola
gratuite sera offerte aux dames.

Original Club. — Dimanche 16 octobre, .pro. -
menade à Thizy, à l'occasion des courses. Ren-
dez-vous à 5 heures 1/2, place de' la Charité, de-
vant la Poste.

Les cyclistes étrangers,au club seront les bien-
venus. "

Concert de bienfaisance. — Dimanche
16 courant, à 2 heures précises du soir, aura Heu,
dans la grande salle.de.la brasserie duParc.cours
Vitton, 70, une grande matinée musicale, "au bé-
néfice de la Tutéiaire du VIe arrondissement.

Nos meilleurs artistes prêteront leur bienveil-
lant concours à' cette matinée, qui promet d'être
des plus intéressante.

" 257' société de retraite « l'Ardéohoise ».
~ L'assemblée générale vient d'avoir lieu au
siège, social, quai des Célestins, 1, café de la Pa-
trie.

Un exposé de la situation financière a' été fait
par M; Ghastagner, son dévoué trésorier. Il en
résulte que le capital de la société s'élève à plus
de 26.000 francs et qu'une rente' est sei vie à douze
sociétaires.

L'administration de cette société fraternelle
fait un pressant appel à tous les ardéchois et les
prie de venir grossir les rangs des sociétaires en
se [faisant inscrire au siège social, le troisième
samedi de chaque mois.

Réunion ce soir à huit heures.
-__- ^ :

Un drame de l'amour. —> Hier matin,
vers six heures, les habitants du quai de la
Guillotière étaient mis en émoi par le bruit
d'une détonation. M.'V... venait de se lo-
ger une balle dans la tête ; le docteur M. . .,
aussitôt appelé, constata que la blessure
avait peu de gravité, puis il questionna le
blessé sur les motifs qui T avaient poussé à
cette funeste résolution « Docteur, répondit
V.!.., j'ai épousé, il' y a; Vingt-six* ans, une
jeune fille que

1
 j'aimais et que j'aime encore

éperduement, mais depuis.» quelques- mois,
j'ai csnstaté chez elle un changement qui
mê désespère ; tandis que j-ft irieiHis chaque
joury elle rajeunit, se trahsforiaae, s'embellit
ef reprend les charmes de la vingtième an-
oiéa.^.. qneJtaireJL.... Bientôt je parattralnn
ancêtre auprès d'elle ! — Ràssurez-vous s'é-
eria le docteur, je vais interroger M me V... »
Aux premiers mots du disciple d'Hippo
crate, la belle Mme v. . . sourit finement et,
disparaissant un instant, elle revint tenant
à la main un élégant flacon. « Voici, doc-
teur, le talisman qui me donne l'éternelle
jeunesse, celui qui permet à notre sexe de
défies les années, j'aLnammô.le NICE-ROSE,
ce produit incomparable de la parfumerie
américaine t —- Madame, répondit galam-
ment le docteurM. . ., je vais le prescrire à
Votre mari, car, ajouta-t-il en baissant la
voix, j'en use moi-même pour ma toilette !»

j*hcie dm Serpent. — draad» lîaïïaâ»

 ——^^» L— "
Huiles de foie de morne toujours

fraîches et pures. Grand débit."— Impor-
tation directe. -— Pharmacie du Serpent, 32,
rue Lanterne, s

. «m»—————:

MO S-THEATRES
CÉLESTINS. — L' « Aventurière. »

La régénération a poursuivi son œuvre hier
soir aux Célestins : c'est sur l'Aventurière
qu'elle- s'eit exercée.

Nous avions eu dans le temps une Aventu-
rière vivante et palpitante : c'était Dumoraize
dans j Monteprade,,, c'était M"' Antonelli dans
Cloriridei c'était M"* Jalabert dans le joli rôle
de la sœur de Fabrice, etc. Hier, on sentait
un parti pris de réprimer tous les élans que
pouvaient avoir les artistes.

Celui qui préside à l'avant-scène des Céles-
tins avait dû recommander à tous les in-
terprètes de ralentir, de détailler, de compter :
un, deux, trois, entre chaque mot. On voit
d'ici quel effet peut produire le vers d'Emile
Aujgier, déjà peu brillant par lui-même, d'une
poésie souvent modeste et honnête, si on le
dit: d'une façon terne, si on éteint le feu que
lesbons comédiens savent en faire jaillir.

Aussi,* c'est une impression mortelle d'en-
nui qui- s'est dégagée de la soirée d'hier et
s'est répandue comme un brouillard sur les
quelques spectateurs fourvoyés dans la salle. '
I Le seul artiste que j'exhumerai de ce ca-
veau le famille est le nouveau premier rôle,
M.Brunet, dans le personnage de Fabrice. Il
est intelligent, il dit juste, est pourvu d'une
bonne voix, un peu sourde -quelquefois ;
mais l'artiste s'en sert bien, il a du feu, et
son jeu est sobre en même temps. M. Bru-
net, qui n'a pas encore eu, le temps de. pren-
dre les mauvaises habitudes de la maison,
est, une excellente acquisition et paraîtra en-
core mieux à son avantage dans la comédie.
II aurait pu donner plus de gaité- à la scène
où il grise Don Annibal et mieux manifester
sa joie ; c'est la seule erreur qu'il ait com-
mise hier, à mon sens.

Le Môritepradë qui lui donnait la réplique
s'est mépris totalement sur le sens de son
personnage. Certes, M. Prad, à qui était dé-
volu ce rôle, a l'habitude de la scène et sait
dire le vers. Mais il fait un sort à chaque mot,
il allonge son débit, il ralentit la phrase
comme à plaisir. On ne dit pas : oregueil,
paretir. Et quel contresens que ce Monte-
prade qui, pendant quatre actes est Un vieil-
lard éteint, presque un moribond, alors
qu'au 1" acte il disait de lui-même :

Poudreux est le flacon, mais vive est la liqueur'

Il n'est pas jusqu'à Mmo Murât qui ne joue
plus Clorinde comme elle nous l'a joué en-
core l'an passé. Clorinde est une gourgandine,
une coquine, ce n'est pas une mystique, une
timorée, cherchant à s'insinuer dans le cœur
et le foyer du vieux Monteprade.

Belliard, avec ses qualités de naturel, au-

rait pu tirer meilleur parti du joli rôle d'An-
nibal. Annibal n'est pas un bon garçon, ni,
une ganache, et voilà pourtant l'impression
que Belliard laissait dégager de son person-

nage.
M'" Real non plus n'a pas compris son

rôle : c'est une ingénue, c'est le printemps au
milieu de ces étés de la Saint-Martin, c'est la
jeunesse avec son inconscience et son ab-
sence de soucis. Hier, nous avions devant
nous une raisonneuse au débit traînant, à la

figure sombre.
Le publie a fait justice d'un Horace, M.

Laverne, qui a été le rayon de gaîté delà
soirée : son entrée au 1 ',' acte chez sa fiancée
était celle d'un gigolo chez une petite dame.
On se tordait. Quelle tenue, messeigneurs I
quelle diction 1 quel étrange deuxième amou-

reux 1
Je passe M. Gelly, dont l'engagement est

résilié. Paix à ses cendres !
Quant au décor dans lequel se déroulent

les quatre actes de l'Aventurière, il est bien
étrange ; on se croirait au Louvre, dans un
salon de fête, et non dans l'intérieur du bour-

geois Monteprade-;
Ce n'est pas encore la représentation d'hier

qui fera des Célestins le premier théâtre de
Lyon, — à moins que ce ne soit le premier
pour ceux qui viennent du quai Saint-An-

' toine. S.

LES SOIERiBSiMISES
Protestation contre le traité

franco-Suisse

Nous recevons aujourd'hui, des divers
centres du tissage de la région,de nombreux
comptes rendus des réunions organisées par
les tisseurs suburbains en vue d'obtenir de

. la Chambre tt du Sénat le rejet pur et sim-
ple du projet de convention franco-suisse,
lequel, on le sait, apporterait une diminution
de 87 pour cent sur les droits votés l'an der-
nier et perçus depuis le 1er février 1892 sur
les étoffes de soie fabriquées à l'étranger.

Tous les ordres du jour adoptés dans ces
réhnions sont unanimes à constater que la
regrise actuelle du travail dans- la soierie a
pour cause indéniable l'application de cette
ta^e de quatre francs par kilog, laquelle,
noiis ne saurions troplerépéter, est de beau-
coup moins élevée que les tarif s qui frappent
nos produits de même nature à leur entrée
dans lés autres puissances.

Toutes les motions votées dansées assem-
blées de travailleurs s'accordent sur ce
point : c'est que diminuer,-t.es droits, (déjà
insuffisants sur certaines étoffes) serait faire
absolument le jeu de nos rivaux étrangers
au -détriment du travail national et sacrifier
sans espoir -de- retour- une .de nas plus. im;„
portantes industries.

Après les réunions de Chauffailles, Bel-
mont, Ecoche et Gharlieu, dont nous avons,
publié les ordres du jour, nous recevons
aujourd'hui de Panissières (Loire), de La-
cluse, Nantua,, Mailla, Montréal et Saint-
Martin-du-Fresne (Ain), des communàcatio*ns
de même nature, nous informant -en -outre-
qqe les conseils municipaux de ces localités,,
ainsi que ceux des nombreuses communes
environnantes ont pris des délibérations ,
analogues à celle que nous - avons publiée
hier, émanant du conseil municipal de
Gharlieu, contre le projet de convention
franco-suisse.

V&H SKRVICïS -S^SSCIAt

VÉtÉRÏIg AIRES ;, MÉDAILLÉS

Paris, 14 octobre.

j L'a Officiel » de demain publiera, les ré-
compenses suivantes :

j Des médailles sont accordées aux vété-
rinaires ci-après désignés pour services
rendus dans l'exercice de leurs Mictions :

Médaille d'or : M. Labully, vétérinaire
délégué, chef du service sanitaire du dé-
partement 4e la Loire.

Médailles d'argent : MM. Chariots et
Ôry, vétérinaires du service sanitaire de
la, Loire. -

ENTRE JOURNALISTES

Paris, 14 octobre.

A la suite d'un article paru dans le
« Jour », un échange de témoins a eu lieu-
entre MM. Maizeroy et Formentin. Les
témoins ont décidé qu'ïtn'y avait pas lieu
à une rencontre.

BANQUIER EN FUITE

Paris, 14 octobre.

Un banquier nommé Alcide Bophe, de-
meurant 32, rue Le Pelletier a disparu.
On dit qu'il laisse un passif de 400,000 fr^

L'ÉTAT SANITAIRE A MARSEILLE

Marseille, 14 octobre.

L'état sanitaire continue à être satis-
faisant. La mortalité se maintient a un
chiffre bien en-dessous de % moyenne.
Aujourd'hui l'état civil a enregistré
23; décès dont 1 suspect.
—^ —-—=—^-— • «g» i 1—1

PETITE BOURSE M SOIR
Paris. 1 4 Octobre 1892

3 0/0 99 26
Italien .... 92 90
Turc ". . ... 22 22
Extérieure. . 64 43
Egypte 6 C-/0-. » »
Egypte 3 1/2 0/0. »
Banque. ... » »
Otto, cons, . » »
Russe cons. . » »
Orient .... »• »
Rio-Tinto . . 389 37

Priorité ot. . 432 50
Phénix .... » »
Portugais. . 25 75
Tabacs . . . 375 »
Tharsis. ... 119 37
Lots Turcs . 94 »
Banque ot. . 605 62
Russe Orient. » »
De Beers . . 420 »
Hongrois. . . 95 81
Douanes ... 475. »

FIS MES !MËFÊ€!IS MS IUIf

COËNUNICATIÔNS OlïEiSES
Amis de la Muse. — Eéunian des sociétaires

samedi 15 courant au café Bolla, place Bellevue, à
huit heures et, demie.

Lyre du Vieux Lyon. — Ce soir, samedi,
réunion générale des membres honoraires et exé-
cutants, chez M. Piorant, 120, rue Saint-Georges,
à huit heures et demie. — Formation du bureau.

Société des anciens militaires du 30» de
ligne. — Assemblée générale dimanche 16 octo-
bre courant, à deux heures de l'après-midi, au
siège de la société, café du Nord, place Eas-
pail, 13.

Ordre du jour. — Formation définitive de la
société. — Discussion des statuts. — Demande à
la préfecture. — Paiement des inscriptions.

Echo de Vaise. — La société donnant un
concert à Charbonnières dimanche; les membres
exécutants sont priés d'assister à la répétition
qui aura lieu 'ce 'soir samedi, à 8 h. 1/2 très pré-
cises.

Anciens militaires du 2a régiment d'artil-
lerie, siège, 1, rue Victor-Hugo, café Gaidon. —
Ce soir samedi, à neuf heures, réunion du conseil j
d'administration. Adhésions et cotisations.

Bal de l'Alliance des cuirs et peaux. —
Eéunion ce soir 15 courant, à huit heures, catâ
Mercier, 181, avenve de Saxe. Les porteurs oa
listes ot billets de tombola sont principalemenl
tenus d'y assister.

La Vingtaine du deuxième arrondissement.
— Ce. soir, grande réunion générale,à huit heures
et demie, au siège de la société, café Sivelle, rue
Vauban, 37. .

Les jeunes gens de la classe désirant taire par-
tie de la société sont priés d'y assister. Tout so-
ciétaire manquant, il lui sera infligé une amende
de 50 cent.

Nouvelle association ménagère de chauf-
fage de Vaise. — Réunion ce soir, à huit heu-
res, café Vernier, place du Change, 1, pour 1 ac-
ceptation de nouveaux sociétaires des quartiers
Saint-Paul, Saint Jean et Saint-Georges.

TRIBUNE DES{COMITÉS
Union des républicains progressistes du

V" arrondissement. — Les membres de; la
commission de la fête du 9 dernier, ainsi que. les
détenteurs des cartes d'entrée, sont priés de se
rendre aujourd'hui samedi, 15 courant, café Ver-

'nier, place du Change, à 8 heures précises pour
arrêter les comptes.

 18»» '*--

GYMNASTIQUE ET TIR
Excursionnistes Lyonnais. — Demain di-

manche exercice de tir au stand de la Société des
Tireurs du Rhône. Réunion au siège à 7 heures. 

Société de Tir de Lyon. W Dimaache 16 oc-
tobre, le matin, exercices de, tir dqs. sociétés , da
gymnastique : la Vaillante, les Touristes Lyon-
nais, la Lyonnaise, les Enfants du Rhône.

., — Les tireurs qui ont pris part aux champion-
nats de France au • revolver de la Jeunesse, et
auxquels il revient des diplômes, peuvent les, re-
tirer dès, à présent, au bureau, de la Société, rue ,
du Garet, 9.

La Jeune France. — Dimanche 16 octobre,
exercice de tir à la société des tireurs du Rhône.
Réunion au siège de la- société à 7 heures 1/2 J.
départ à 7 heures S/4. ,

' Présence obligatoire de tous les sociétaires.

Tribune Ouvrière

Bourse du Travail — Les délégués à la
Bourse du Travail sont . convoqués en réunion
privée qui aura lieu le samedi, 15 octobre, à:
8 heures du soir, à la Bourse du Travail, cours
Morand, 39.

Les syndicats sont invités à s'y ; faire représen-:
tei? par un délégué; qui sera muni d'un, procès-
verbal.

Syndicat des doreurs sur bois. —Les ou-
vriers de la corporation sont invités à une réu-
nion générale (des .syndiqués ou non syndiqués),
au siège de la Société, café de Venise, quai de
l'Hôpital, dimanche 16 octobre, à deux heures. -

Ouvriers carrossiers. — Les membres de la
corporation, syndiqués ou non, sont invités à re-
tirer leur carte offerte par le syndicat, donnant
droit à la fête du -6 novembre, tous les samedis, à
partir de 8 heures du soir, au siège, rue Vau-
ban, 68.

Les lots sont également reçus. ;
. Ce soir, réunion du conseil.

Chambre syndicale des ouvriers boulon-;.
niers réunis et similaires. — Réunion ce soir,
à 8 heures, au siège syndical, 82, rue' Montes*'
«jjuieu.

Ordre du jour. — Le délégué au Congrès de
Marseille rendra eampte de-son mandat.

Ouvriers jardiniers. — Rêtttaienâpffvèe des
ouvriers jardiniers! de la ville de Lyon et de la
banlieue ce soir, au café de Venise, 23, quai de
l'Hôpital, en face du -pont de l'Hôtel-Dieu.

On trouvera des lettres à la porte.
,: Odre du jour : Formation d'un syndicat.
^ .Syndicat des tailleurs de pierres réunis.

'—'.Réunion demain dimanche, à trois heures du
soir,, au siège, 18, rue Villeroy.

Or>dr% du jour : Ouverture du cours de des-
jSin ; — Nomination d'un délégué à la Bourse du
travail s ; — Rapport du délégué de Bordéauï t —
Questions diverses;

ChambVe. syndicale des ferblantiers-zin-
gueu-rs. M Réun|on trimestrielle, à 8 heures,
samedi soir" .15 courant, quai des -CélestiiMi^ll.

Syndicat des travailleurs de la plume (em«
pLoyés de bureaux et employés-dé Commerce). —
Réunion samedi 15 courant, à 8 heures du soir,
café Marcellin, 105, avenue de Saxe.

Ordre du jour :
Compte rendu du délégué à la Bourse du Tra-

vail. — Compte rendu du délégué a la Fédération.
— Cotisations et adhésions nouvelles.

Coupeurs-tailleurs. — Les cours profession-
nels de la chambre syndicale des eoupeurs-tail-
leurs seront ouverts, à partir' du 15 octobre, tous
les mardis et samedis, en son local. 51, rue Cha-
ponnay, à 8 heures. Professeur : M. Quillon.

Parti ouvrier. Agglomération lyonnaise.
. — Les adhérents . sont convoqués d'urgence, di-
manche 16 octobre, à-.2.h,.l/2 précises, café Vil-
lartt, place Sathon^y^liv.c,. '

Ordre du jouuV . .
1» ^Rapport du cohsfiilykical ; 2» Rapport finan-

cier ; 3° Compta Vendu des délégués au Congrès
du Pavrti ouvrier de "Marseille ; -4" Organisation
de , résinions ; 5° Questions diverses. — Vu l'im-
portance, de l'ordre du jour,.;prière d'être exact.

Syndicats réunis dcs'is^tâfîërs et ouvrières
aux tabacs. .-- Les ouvriers et ouvrières aux
tabacs sont invités, à. assister à' la réunion qui
aura lieu dimanche 16 courant, à 2 heures, Théà-
tre-Bellecour, Salle Indienne.

Ordre du jour : Diminution persistante du tra-
vail et du personnel dans notre manufacture.

Tous les membres de nos corps élus sont priés
de vouloir bien honorer cette reunion de leur
présence. -  j

SPECTACLES e'ftUJOUBD'HU)
Grand-Théâtre. —- Aujourd'hui, à 8 heure»

Mireille, opéra comique en trois actes et quatre
tableaux de Michel Carré, musique de  Gounod,

Le Maître de Chapelle, opéra comique en un
acte de Mm» Sophie Gay, musique de Paèr.

Théâtre des Célestins. — Aujourd'hui
samedi, 15 octobre 189^, reprise.de La. Tour de
Nesle, drame en 5 actes et 9 tableaux, par
F. Gaillardet et A. Dumas.

Demain dimanche 16 octobre, à 1 h. 1/2, en
matinée, dernière représentation de La Glu,
drâm.e en 5 actes et 6 tableaux, de Richepin.

Le soir, À 1 h. 1/2, speciacle extraordinaire.



L8EO^ E? * wnm

Faeillaton da l'EGHO DI LYON

15 Octobre

65

IIIÎIMB
PAR

PAUL D'AIGREMONT

Tandis qu'aujourd'hui je ne sais rien..
Je n'ai aucune preuve que mes pressen-
timents et mes convictions pour discul-
per l'une, accuser l'autre.

Depuis un instant,Bascou réfléchissait.
— Ecoute,lui dit-il, j'ai voulu d'abord

donner ma démission pour veiller sur
Leone, et me consacrer à elle. Si je ne
l'ai pas fait, c'est que dans la situation
où je. suis, je peux suivre l'affaire, et
savoir des choses utiles. Je vais essayer
de connaître les chefs d'accusation qu'on
élève contre Maieleine. Quand, comment,
à quelle date, elle est accusée d'avoir
empoisonné M. de Cypières.

Si on l'a arrêtée, c'est que, vraies ou
fausses, il y a des choses précises con-
tre elle. Lorsque je saurai cela, je ferai
une enquête, seul, autour de madame
de Mondragon, de Clément, de Reine
IJenhoët, cette fille, pâle et muette, aux
veux de braise. Je m'y briserai peut-
être; mais n'y aurait-il qu'un indice
plus léger que le vol d'un oiseau, s'il y !

est, je le découvrirai, et je sauverai Ma-
deleine.

— Es-tu contente?...
Elle se jeta dans ses bras, l'âme récon-

fortée par ces bonnes paroles, et reprit
presque heureuse la route de la Roche-
Morte.

Elle ne se sentait plus seule; elle pou-
vait s'appuyer sur André. Son énergie,
son courage étaient, lui semblait-il
maintenant, plus que jamais, à la hau-
teur ie la plus cruelle épreuve qui lui
étaient imposée.

Mais elle n'était pas descendue de
voiture que la jeune fille s'aperçut d'un
étrange bouleversement sur le visage de
tous ceux qu'elle rencontrait.

C'étaient des allées et venues sans
nom, des conversations très animées
qui cessaient subitement à son appro-
che, un émoi qu'elle ne parvenait pas à
s'expliquer.

— Qu'est-ce qu'il y a donc ? demandâ-
t-elle impressionnée à rendre l'âme.

Deux ou trois petites servantes se
poussèrent le coude et firent mine de
s'échapper.

Jeannie pressentit un malheur.
S Sa première pensée fut pour Leone,

l'enfant adorée qui lui était confiée.
Elle allait s'élancer, courir .vers la

chambre de la patite quand elle crut en-
tendre la voix du docteur Mothes.

— Il y a donc quelqu'un de malade
ici? s'écria-t-elle, la gorge serrée par
une inexprimable angoisse.

— Oui, Mam'zelle, répondit une des
petites servantes qui se décida enfla à
parler. (

— Mais qui donc, qui?... mon Dieu ! >

— Le pauvre Baptiste, qui a eu une
attaque d'apoplexie.

On a envoyé chercher le médecin,
pensant bien que si vous aviez été au
château, vous l'auriez voulu aussi.

— Le pauvre homme est quasiment
mort, dit une autre.

La sœur de lait de Madeleine n'en de-
manda pas davantage.

Presque mort, ce vieux serviteur de
la famille de Bram, qui avait fer-
mé les yeux au baron après l'avoir
fidèlement servi pendant trente ans !...

Encore un nouveau chagrin pour la
malheureuse jeune femme quand elle
l'apprendra là-bas, dans sa prison.

En arrivant dans la chambre du ma-
lade, Jeannie vit d'abord le docteur Mo-
thes debout devant le lit du vieillard, le
soignant encore. Plusieurs personnes
allaient, venaient, aidant le médecin.

Baptiste était étendu, affreusement
pâle, le nez pincé et les lèvres rentrées,
la tête relevée sur ses oreillers.

Un bol était placé sur une table à côté
de. lui : dans une cuvette de faïence
blanche, on voyait du sang noir déjà
coagulé.

En entendant Jeannie, M. Mothes se
retourna vivement et mit un doigt sur
ses lèvres :

— Chut ! dit-il, il va mieux.
— Le sauverez-vous ?
— Je l'espère.
— Qu'est-ce qu'il a eu ?
— Une attaque de paralysie.
— Ah ! mon Dieu !
— Et ça lui a pris comme cela, sans

cause?
Le docteur Mothes regarda la jeune

fille. Une expression d'étonnement et de
pitié se voyait sur son oeil loyal.

— Vous ne savez donc pas deman-
da-t-il ?

— Quoi ? fit-elle, ne comprenant pas.
Le médecin continua :
— C'est la colère. Une colère folle dou-

blée d'un désespoir sans nom qui l'a mis
dans cet état.

La colère... le désespoir?... Non vrai-
ment, Jeannie ne savait pas... Et cepen-
dant son cœur se serrait, labouré par une
douleur aigûe tandis qu'une angoisse
mortelle l'envahissait.

— [Qu'est-il donc arrivé ? demandâ-
t-elle. Que s'est-il passé en mon ab-
sence ?

Je viens de chez le juge d'instruction,
à Saint-Justin, je suis montée ici tout
droit et je ne sais rien.

Ah I docteur, parlez, parlez, je vous en
supplie, ou vous allez me rendre folle.

Et comme M. Mothes la regardait,
étreint d'une douleur profonde à l'idée
du coup qui allait la frapper, et ne par-
lant pas, car il n'osait lui annoncer son
malheur.

— Leone I... Leone I... murmura-t-elle
en devenant plus blanche qu'une cire.
Ah ! mon Dieu, que lui est-il arrivé ?

— Pas d'accident.
— Mais quoi, quoi encore?... Je veux

le savoir.
— Vous serez raisonnable ?
— Oui, mais parlez, vous me faites

mourir.
— Eh bien ! pendant votre absence,

Mmc de Mondragon est venue.
— Mon Dieu!..-, qu'a-t-elle fait ?
— Elle a dit que la fille de son frère

ne pouvait rester ici seule, sans Mme la

marquise et qu'elle, sa plus proche pa-
rente, l'emportait pour lui tenir lieu de
mère.

Jeannie poussa un cri terrible.
— Ah 1 la misérable, dit-elle, la misé-

rable... Elle m'a volé Leone I
— Mais non!... mais non!... essaya

de dire le médecin, subitement effrayé
de la décomposition du visage de la
jeune fille et de l'éclat de ses yeux.

Après tout, que voulez-vous qu'il ar-
rivé à cette enfant ? Mme de Mondragon
est la sœur de son père, elle la soignera
bien.

— Ah ! docteur, vous ne la connaissez
pas, s'écria Jeannie.

Puis, désignant Baptiste toujours
inerte :

— Vous voyez bien que celui-là ne s'y
est pas trompé, dit-elle, puisqu'il a
failli en mourir de chagrin.

Elle s'affaissa sur une chaise pleurant
à sanglots, répétant au milieu de ses
larmes.

— Ah! mon Dieu, mon Dieu! que
vais-je répondre à Mmo la marquise quand
elle demandera sa fille ?

— Eh miséricorde ! répondit le doc-
teur Mothes, ému au-delà du possible,
ne vous tourmentez pas de ça, ma pau-
vre enfant. Le jour où l'innocence de
Mm0 la marquise sera reconnue, il faudra
bien qu'on lui rende sa fille, car c'est
elle qui est son unique maîtresse et sa
tutrice avec cela... qu'on le veuille ou
non.

Jeannie le regarda de ses grands yeux
profonds dans lequel se voyait un ef-
froyable sentiment de peur.

— Et si à ce moment-là Leone n'y est
plus?... dit-elle.

Le docteur l'interrompit •
— Ce sont des folies, dit-il, et r,*

mettez pas en tête de semblables 1^
res. Courage, au contraire, il n'ar^mè
rien à cette chère petite, soyez^pn eri
vaincue. Mais dans tous les cas si i'-c°û'
à votre place, au lieu de me désoler jr taii

ce qui n'aboutit à rien, j'essaierais i!si
1er au château de Magalas et d'obt 
qu'on me laisse soigner la petite contair
vous le faisiez ici. On n'osera pas v ̂
le refuser, surtout à vous, qui a'avp?
quitté l'enfant depuis qu'elle est Pas
monde. aU

Jeannie était déjà debout et disn*,;
sortir. .^*e«j

— Où allez-vous? demanda le méthv
— Mais faire ce que vous me ditin'

docteur, tout de suite, sans plus Cies>
surtout si vous me promettez de reT1
auprès de ce pauvre homme. er

— Oui, oui, ça, c'est entendu, mai, .
vous en prie, ne vous montez pas la ILJe
Votre regard m'effraie. Rappelez--»! '
qu'il vous faut du calme, beaucoup A
calme même : d'abord pour ne pas Vft
rendre malade, ce que vous êtes en hv
de faire; et ensuite parce qu'on n'aUra*
jamais les mouches avec du vinaigre

— Vous avez raison, dit Jeannie"
je vous remercie de vos conseils- f
vais faire tous mes efforts pour™
contenir. me

Tout le long du chemin la mahV,,
reuse, maigre ses promesses de caW
ne fit que pleurer et sangloter ; elle éîJ?
remplie des plus noirs pressentiment?
car on ne la lui rendrait pas, sa Léon '
c était sur, et on ne lui permettrait pent
être pas davantage de la soigner 1
rester auprès d'elle. (A suivre )
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HUILES DB COLZA

Gourant 59 2§
Novembre 57 75
Nov. Décembre . 60 . .
4 premiers 60 25

Tendance calme.

HUILES DE LIN
Gourant... 47 75
Novembre ...... 47 75
Nov Décembre. 47 50
4 premiers 48 . .

Tendance.

SPIRITUEUX 90* l'b.

Gourant 46 50
Novembre 45 50
Nov. Décembre. 45 25
4 premiers 45 25

Tendance ferme.

SUCRES Blancs n* 3

Gourant 37 80
Novembre 38 10
3/de nov ». 38 35,
4 premiers 39 10

Jendance ferme

| SUCRES Roux 88*
Dispon. de . . à 35, 75

Tendance calme.

SUCRES Raffinés
! Dispo. de à lt 6 .

FARINES 12 marque»
Gourant 51 ..
Novembre.....". 50 25
4 de Novembre . 50 4U
4 premiers ..... £0 60

Tendance calme.

BLÉS (100 kil.)
Gourant 21 90
Novembre; ÎS 10,
4 de Novembre. î2 40
4 premiers... .. Î2 «0

Tendance, calme.

AVOINES (100 kil.)
Gourant 16 60
Novembre 16 90
4 de Novembre. 17 25
4 premiers ... 17 60

Tendance «aime.
Marque Gorbeil . 54

CONDITION DES S8IES 01 LYÛ8
Du 14 Octobre 1892

a ™ S I s I 3 t » -B 2 S. s S

42 (Xrgaa*/ 18 » » 3 » 5 » 1 6 7 » 35"0
38 Tramsii' ; 1: » 1 2 1 « » tu 8 9 2 2464

160 Grèges. 18 » 2 9 18 12 1 9 16 14 1 7800
7 Diverses »»»s* »»»»*» »
1 Bobines »»»»s»3»»»* >
»Lains.. »»»»»»»>ïi«-»

182 37 » 3 14 19 17 120 30 30 3 1383

BALLOTS PKSE8
2 Organs . 1 » » » » » » 1 » » » 40
1 Trames. »»»»»»» i » » » 15

,95 Grèges. » » » 1 » »» 25 40 27 2 4150
s Diverse» »»»»»»» » » » » *

93 1 » » 1 » » » 27 40 27 2 48C5

Ballots conditionné* depuis le 1" du mois. 2509
Ballots pesés depuis le 1« du mois 1950
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HâSeHÉ'eE.Lâ ÏSLLiïîi
du 14 Octobre 1892

, Veatuo. .— Amenés, 723; vendus, 627; poids
moyen, 83 : 1" dualité, 170 ; 2» qualité, 164 ;
8* diialitô, 154. — Prix extrêmes, de 100 s 190

Vente calme.

MARCHÉ AUX BESTIAUX
k LTOH-VAISÏ. — 14 Octobre 1892

Bœufs. — Amenés, 674; vendus, 454; renvoi
220 — Prix payés : de 115 à 150 fr. les 100 kilos,
droits d'octroi non compris.

Venues. *- Amenés 918, tous vendus de 80 i
106 francs les 100 kilos, droits d'octroi non com-
pris.

ETAT-CIVIL" &£ Vf^M

Premier arrondissement. — Néant.
Deuxième arrondissement. — Veuve Ghe-

vassus, née Parachon, sans profession, 56 ans,
rue Thomassin, 21, f. 8 h. — Marie Gauthier,
domestique, 40 ans, Charité, f. 2 h. — Claude
Boffard, prêtre, 56 ans, rue Vaubecour, 14, f.
10 h.

Troisième irronàistement. — Veuve Gausse,
née Marie Doux, sans profession, 67 ans, rue
Gorne-de-Cerf, 29, t. 9 h. — Glaire Boullu, ren-
tière, 68 ans, quai Claude-Bernard (Saint-Luc),
f. 11 h.

Quatrième arrondissement. - Néant.
Cinquième arrondissement. — Claudius Du-

mas, étudiant, 17 ans, rue du Bœuf, 36, f. 1 h.
Sixième arrondissement. — Epouse Cornet,

née Marguerite Escoffier, rentière, 83 ans, rue
Cuvier, 146, f. 7 h. — Blanche Jeuffroy, 17 mois,
rue Pierre-Ûorneille, 23, f. 3 h.

PLANTES D'APPARTEMENTS
Le Réçénérateuir des Plantes»

engrais chimique concentré pour l'alimen-
tation des plantes à fleurs et feuillage orne-
mental. La végétation produite par l'usage'
de cette solution fertilisante est prodigieuse;.
non seulement il donne aux plantes un as-
pect splendide, une floraison et une feuil-
laison étonnantes, mais encore il remet:
en état les plantes maladives ou négligées..
Aux fleurs coupées, il donne une langue»
durée et un éclat incomparable en mettant!
une pincée de cet engrais dans l'eau.

Prix de la boîte avec notice : 1 fr. S 25»
Dépôt général AUX PETITS DOCKS DU

COMMERCE, 12, rue Confort, Lyon.

La Giranl ; Josjtr-a GEILI.ON.
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